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"il est nécessaire aujourd'hui, au moment où le
peuple s'apprête à se rendre aux urnes, de

redoubler d'effort en vue d'inciter le citoyen à une
participation record  à ce rendez-vous électoral

d'une extrême importance".

ABDELKADER BENSALAH

PLUS DE 3.000 ESPÈCES ANIMALES MENACÉES D'EXTINCTION EN ALGÉRIE

U n hommage appuyé a été rendu au théologien et figure
emblématique du rite ibadite, Cheikh Kaabache, à l’issue
d’une rencontre scientifique organisée mardi à l’université

de Ghardaïa et portant sur la vie et le parcours de cette personnal-
ité religieuse native de Ghardaïa. Les témoignages ont mis en
relief les qualités humaines ainsi que le parcours prolifique de
Cheikh Kaâbache qui a marqué de son empreinte la scène religieuse
nationale par ses contributions à l’exégèse du Coran.
Nombre de participants à cette rencontre scientifique organisée en
présence de Cheikh Kaâbache et de nombreuses personnalités
religieuses, ainsi que des autorités locales, ont présenté ce mili-
tant de l’essor des valeurs de l’Islam, comme un homme franc,
sincère, modeste, serviable, aimé et considéré par tous les
Ghardaouis (malékites et ibadites).
Cheikh Kaâbache, ce nonagénaire, qui a consacré toute sa vie à
expliciter la parole d’Allah et la sunna du prophète Mohamed
(QSSL), est une source de fierté pour tous les habitants du M’zab,
pour "son militantisme aussi bien pour la diffusion des valeurs

noble de l’Islam que pour l’unification du tissu sociétal de Ghardaïa
dans la diversité et la cohabitation", a souligné un notable de la
localité d’El-Atteuf.

P lus de 3.000 espèces animales en Algérie sont sérieusement
menacées d'extinction à cause notamment du braconnage et
du commerce illicite d'animaux sauvages, a indiqué mardi à

Alger le directeur général des forêts Abdelfettah Abdelmalek,
plaidant pour ''une nouvelle approche'' contre ce phénomène qui
prend de l'ampleur. ''A l'heure actuelle, plus de "3.000 espèces ani-
males et 16.000 espèces végétales sont sérieusement menacées
d'extinction'', a averti M. Abdelmalek lors d'un atelier de forma-
tion sur l'échange d'informations et de sensibilisation sur ce
phénomène organisé par la DGF en collaboration avec la
Gendarmerie nationale. Certaines espèces ont disparu suite au
changement intervenu dans leur milieu naturel, d'autres disparais-
sent ou sont menacées parce que l'Homme perturbe leur habitat, ou
en raison de la chasse ou du braconnage. Soulignant la richesse
biologique de l'Algérie, considérée comme élevée à l'échelle
régionale et mondiale, ce responsable a néanmoins relevé que ''l'é-
tat de conservation de notre patrimoine faunistique reste préoccu-
pant'' et un déclin des populations est observé en raison du
réchauffement climatique, des feux de forêt, du commerce illicite
des animaux ainsi que le braconnage.
Outre l'extinction de certaines espèces animales, le trafic illégal
d'espèces sauvages présente des risques pour la santé sur le plan
mondial, puisqu'il peut être vecteur de maladies mettant en péril à
la fois l'homme, le bétail et les écosystèmes.

Selon le DGF, plusieurs mesures ont été prises pour faire face à
cette situation dont la mise en place d'un arsenal juridique assurant
la protection et la préservation du patrimoine faunistique en inter-
disant toute forme de braconnage ou de commerce illicite notam-
ment pour les espèces à haute valeur patrimoniale.
Au plan international, l'Algérie a adhéré en 1982 à la Convention
sur le commerce international des espèces de la faune et de la flore
sauvage menacée d'extinction.

V éritable lieu de recueillement, espace sociétal et mémoriel,
les cimetières se meurent à Constantine, présentant une sit-
uation telle que les services concernés ont esquissé une

feuille de route pour réhabiliter ce patrimoine funéraire et lui
"redonner vie". Saturation, dégradation, manque d'entretien,
empiétement, absence de désherbage, insalubrité et des gens

pataugeant dans la gadoue à la moindre goutte de pluie : tout un
chapelet de carences "flétrissant" les tombes et la mémoire des
défunts. Mesurant l'état de dégradation de ces lieux, des respons-
ables locaux sont en voie de lancer un programme de réhabilita-
tion tous azimuts de ces lieux avec, en toile de fond, la création
d'un nouveau cimetière "totalement différent" des anciens.
Le directeur de l'établissement public communal de gestion des
pompes funèbres (EPC GPF) de la commune de Constantine,
Abdelmadjid Ameur, affirme qu'un projet d'aménagement d'un nou-
veau cimetière implanté à la périphérie Ouest du chef-lieu de
wilaya est à l'étude et a été soumis au Conseil d'administration.
Mettant l'accent sur une meilleure organisation des carrés réservés
aux inhumations, M. Ameur a fait savoir "que ce cimetière, prévu
pour l'année en cours, bénéficiera d'une gestion informatisée
associée à un système de numérotation des tombes, en plus d'un
projet d'électrification et d'installation de caméras de surveillance
pour veiller à son inviolabilité".
En attendant que ce projet voie le jour, le directeur de l'EPC GPF de
la commune de Constantine, établissement créé en juillet 2016 et
entré en service en janvier 2017, promet de donner "un nouveau
look aux anciens cimetières" datant de l'époque coloniale et qui
agonisent depuis des années.

LES CONSTANTINOIS VEULENT REDONNER VIE À LEURS... CIMETIÈRES

GHARDAÏA REND HOMMAGE À CHEIKH KAÂBACHE Persuadés de se
ressembler, deux

enfants de 5 ans font
fondre la toile

La désarmante innocence de Jax et Reddy,
deux petits Américains âgés de 5 ans, a
ému la mère de l'un deux, puis les inter-
nautes... Du haut de leurs 5 ans, Jax et

Reddy sont amis et pensent que seuls leurs
cheveux les différencient. Leur innocence
a récemment démontré que, pour certains,

la couleur de peau n’a vraiment aucune
importance. Au point, dans le cas des
petits garçons, de l’ignorer complète-

ment. Si Reddy est noir et Jax blanc, les
deux camarades sont absolument per-
suadés d’être le portrait craché l’un de

l’autre.Les deux camarades d’école
pensent que seules leurs coupes de

cheveux les différencient.
Ils ont donc demandé à la mère de Jax de
raser la tête de son fils dans le style de la
coiffure de Reddy, certains qu’ainsi, leur
instituteur allait les confondre et qu’ils
allaient pouvoir faire une blague à ce

dernier.

Un député russe veut
faire des bagarres
entre hooligans 
un... vrai sport

Pour le Mondial 2018, un député russe
d'extrême-droite propose de canaliser les

hooligans des son pays en faisant de
leurs bagarres un vrai sport encadré... Les
hooligans russes n’ont pas fini de sévir

lors des matchs defoot. Toutefois, le
député russe Igor Lebedev, membre du

parti d’extrême droite LDPR, semble avoir
eu une idée pour les canaliser. "Sachant

que nos fans sont des combattants et pas
des hooligans, nous pourrions trans-

former les affrontements entre supporters
en sport", a-t-il ainsi suggéré sur le site

de son parti, selon l'AFP.  "La Russie
serait alors pionnière dans un nouveau
type de sport", ajoute le député qui va
même jusqu’à affirmer que ce genre de

spectacle pourrait attirer autant de sup-
porters que le font les clubs de foot.

Igor Lebedev a une idée très précise de ce
que cette organisation pourrait donner :

"Les supporters anglais arrivent, par
exemple, et commencent des bagarres"

narre-t-il. "On leur répond : défi accepté,
rendez-vous au stade à telle heure". Ce

projet fait sans doute suite aux violences
entre Russes et Anglais lors de l’ Euro
2016 et à la déclaration de hooligans
russes à la BBC en février dernier qui

promettaient "un festival de violence"
lors du Mondial 2018 qui aura lieu en

Russie. Selon Igor Lebvedev, les autorités
du pays "ont pris toutes les mesures de

sécurité et actualisé la législation. Pas un
touriste ne devrait avoir peur de venir

chez nous à l’été 2018". La Fifa a pour sa
part écarté tout risque pour la sécurité des
supporters se déplaçant en Russie pour la

Coupe des confédération organisée en juin
et le Mondial-2018, assurant que ces com-
pétitions seront un "festival du football" .



PAR KAMAL HAMED

LL a publication des noms des têtes de
listes du parti du FLN en particulier
et ceux occupant les premières places

en général, a suscité une grogne au sein
des militants du vieux parti. Et ce, même
si l’ensemble des listes officielles n’a pas
encore été publiée et ne le sera, comme l’a
déclaré le secrétaire général du parti,
Djamel Ould Abbès, qu’après l’examen
des listes par les services du ministère de
l’Intérieur et la fin de la période des
recours. C’est dire que le chef de file du
FLN fait face à une fronde qui menace
d’aller crescendo à l’avenir. Une situation

qui est loin d’être une première au FLN
puisque cela a de tout temps été le cas lors
de la confection des listes électorales du
parti. Ould Abbès, fort embarrassé par
cette colère, essaye de justifier le choix
opéré par la direction du parti et, par voie
de conséquence, d’atténuer un tant soit peu
la fronde et la contenir. Le choix des can-
didats pour cette noble mission constitu-
tionnelle "est une procédure imposée par
une pratique démocratique transparente
puisque les militants ayant présenté leurs
dossiers de candidature aux élections lég-
islatives du 4 mai 2017 sont tous des mil-
itants et militantes respectueux des valeurs
et principes du parti" dira Djamal Ould
Abbès dans la lettre adressée avant-hier
jeudi aux militants du parti. Dans cette let-
tre publiée sur le site internet du parti,
Djamel Ould Abbès a indiqué que l’opéra-
tion de sélection a permis de choisir 612
candidats parmi les 6.294 militantes et
militants ayant déposé leurs dossiers de
candidature pour cette joute électorale.
"Cela ne veut point dire que ceux qui n’ont
pas eu l’occasion de figurer dans la liste
électorale ont été exclus et marginalisés

car leurs chances restent de mise lors des
prochaines échéances" écrit le secrétaire
général du parti qui donne, par le biais de
ce clin d’œil à l’adresse des mécontents, la
nette impression de se justifier.  
Oud Abbès tente ainsi de calmer l’ardeur
des mécontents qui se sont manifestés et
continuent d’ailleurs de le faire depuis
l’annonce des noms des candidats et
notamment ceux occupant les premières
loges dans les listes électorales. Des escar-
mouches ont en effet opposé les militants
du vieux parti faisant même un mort à
Tiaret. Cela au moment où des informa-
tions, selon lesquelles on continue de trit-
urer les listes du parti, circulent ça et là, ce
qui n’est pas fait pour atténuer la fronde,
loin s’en faut. 
Ce jeudi, à titre d’exemple, les militants
de la wilaya d’El-Tarf ont fait montre de
leur colère suite à des informations faisant
état du "repêchage" de Hocine Khaldoun
qui aurait finalement été placé en deux-
ième position de la liste du parti. 
Or le nom de cet ex-membre du bureau
politique, qui a démissionné il y a
quelques semaines, ne figurait pas dans la

liste initiale déposée au niveau de la com-
mission électorales de la wilaya. 
Ce mercredi Ould Abbès a pourtant
indiqué, en marge d’une rencontre organ-
isée au Conseil de la Nation, qu’il ne
cédera pas aux pressions et qu’il ne chang-
era pas les listes électorales déjà déposées. 
Dans la même veine Ould Abbès rappelle
aux militants que depuis son élection au
poste de secrétaire général, le 22 octobre
dernier, il a œuvré à la consolidation de la
fraternité entre la base et le sommet et la
promotion du dialogue qui doit se pour-
suivre dans l’intérêt suprême de l’État dans
le cadre de la défense du programme du
président de la République. 
Le chef de file du FLN a, enfin, appelé les
militants à la mobilisation en vue de
favoriser la victoire du parti lors des
prochaines législatives.                         

K. H.
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RIEN NE VA PLUS À LA MAISON DU PLUS VIEUX PARTI

La fronde semble s’organiser 

ATTENTAT KAMIKAZE RATÉ DE CONSTANTINE 

un suspect arrêté à Sétif
L ’L ’ enquête sur l’attentat kamikaze

raté de Constantine du 26 février
dernier avance. Les investiga-

tions des services de sécurité commencent
à donner des résultats. Un premier suspect,
qui serait impliqué dans cette tentative
d’attaque, a été arrêté mercredi 15 mars à
Sétif au moment où il s’apprêtait à rejoin-
dre le maquis, a annoncé un site d’informa-
tion electronique citant des sources sécuri-

taires. C’est la première arrestation opérée
par les services en charge de sécurité
depuis le début de l’enquête sur cet attentat
déjoué.
Le suspect est originaire de la même
wilaya. Il a été repéré par les services de
sécurité après avoir utilisé son téléphone
portable. Il était recherché pour apparte-
nance à un groupe terroriste et fiché. Cette
arrestation a été rendue possible grâce à

une coopération entre les différents servic-
es de sécurité. Le mis en cause a été trans-
féré à Constantine où il doit subir un
interrogatoire.
Le 26 février dernier, un kamikaze a tenté
de se faire exploser à l’intérieur d’un com-
missariat de police dans le centre-ville de
Constantine, avant d’être abattu par un
policier.

R .  N .

PAR IDIR AMMOUR

AA pparemment, rien ne va plus à la
maison du plus vieux parti. Celui-
ci traverse ces derniers jours une

zone de turbulences qui risque de le
plonger dans une situation de blocage
suite au coup de théâtre mis en scène par
les vieux routiers, concernant les listes
électorales concoctées par l'équipe de
Djamel Ould Abbès, patron du FLN pour
les élections législatives du 4 mai
prochain. Mécontentement et déception
polluent l’atmosphère du parti majoritaire
! Les uns contestent leur exclusion des
listes, les autres contestent leur classe-
ment en mauvaise position. Les militants
ont fait part de leur désarroi. Selon eux :
"Il y a des candidats intrus qui se retrou-
vent en pole position et des cadres du
parti", déplorent-ils. La direction de Ould
Abbès, donc, n’est pas sortie de l’auberge.
Après le casse-tête chinois du tri des
dossiers, celle-ci fera face à la grogne de
ses militants.  Des rassemblements de
protestation se tiennent dans différentes
wilayas. Aujourd’hui encore, l’annonce

des listes a mis le feu aux poudres dans
plusieurs wilayas. Ainsi, à Biskra,
Guelma, Batna, Tébessa, Tizi-Ouzou,
Tiaret, et en France, des mécontents mon-
tent au créneau menaçant de mener cam-
pagne contre les listes présentées et
validées par le parti sous la direction de
son secrétaire général, Ould-Abbès. Tiaret,
la tache noire de ces élections qui sera
gravée à jamais, la liste menée par Tahar
Hadjar, ministre de l'Enseignement
supérieur a fait déjà une victime. Bouriah
Mansour, ex-cadre des finances, cousin de
l'actuel P/APW de Tiaret et aussi cousin de
l'actuel mouhafedh, deuxième sur la liste
des législatives 2017 après Hadjar Tahar
est mort dans une rixe entre militants. 
Le climat n'est pas non plus serein à Tizi-
Ouzou où la fronde s'organise contre la
liste des candidats que chapote le
mouhafedh et député sortant, Saïd
Lakhdari. Une réunion a eu lieu à Azazga
et regroupé les barons locaux du FLN. Les
déclarations comminatoires ont fusé
grave. La commission de candidature est
directement mise en cause dans l'établisse-

ment de la liste FLN. Notre communauté
à l’étranger, n’enfreint pas à la règle ! c’est
le cas de la zone II France Sud, où deux
cadres et membres du comité central du
parti, dénoncent "le manque de concerta-
tion et le mépris affiché" par le coordina-
teur général du parti en France. Selon une
déclaration adressée à un journal électron-
ique, les deux militants en l’occurrence,
Habib Benfakhet et Azeddine Hamied dis-
ent avoir des preuves que ledit responsable
a confectionné les listes des candidats sans
consulter quiconque.  Ils affirment ainsi
qu’il y a eu quatre listes différentes parv-
enues au consulat général de Marseille et
qui, selon eux, seraient arrivées même
après le délai légal de clôture. Ils consta-
tent, par ailleurs, que tous les dossiers de
candidature qui ont été rejetés en France
par la commission des candidatures pour
divers motifs sont les dossiers qui ont été
retenus par le coordinateur du parti. "De ce
fait, ajoutent les deux cadres du FLN, le
reste n’était que du cinéma pour amuser la
galerie !"

I .  A .

Djamel Ould Abbès.

CONTESTATIONS DES LISTES DU FLN

Ould Abbès calme le jeu
Ould Abbès, fort embarrassé par la colère des militants, essaye de justifier le choix opéré par la

direction du parti et, par voie de conséquence, d’atténuer un tant soit peu la fronde et la
contenir.

JIJEL

Deux terroristes
abattus et des armes

récupérées
Deux terroristes ont été éliminés et
deux pistolets mitrailleurs de type
Kalachnikov récupérés, avant-hier
jeudi, par l'ANP dans la commune d’El-
Milia à Jijel. C’est ce qu’a indiqué
avant-hier le MDN dans un commu-
niqué.
"Un détachement de l’Armée nationale
populaire, relevant du secteur opéra-
tionnel de Jijel/5e Région militaire a
abattu, le 16 mars 2017, deux terror-
istes et récupéré deux pistolets
mitrailleurs de type Kalachnikov, trois
chargeurs garnis, une grenade de con-
fection artisanale et une paire de
jumelles, suite à une opération de qual-
ité menée dans la zone d’El Ghedir,
commune d’El-Milia", lit-on dans le
communiqué qui ajoute que "l’opéra-
tion est toujours en cours."

Six mines de confection

artisanale détruites à

Tébessa 

Six mines de confection artisanale ont
été détruites mercredi à Tébéssa par
un détachement de l’Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué avant-hier un
communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste,
un détachement de l’ANP a détruit, le
15 mars 2017 à Tébessa/5e RM, six
mines de confection artisanale", a pré-
cisé la même source.
Dans le cadre de la lutte contre la con-
trebande et la criminalité organisée, un
détachement de l’ANP, en coordination
avec des éléments de la Gendarmerie
nationale a appréhendé, à Aïn-
Témouchent/2eRM, 6 narcotrafiquants
et saisi 4 véhicules et 19,5 kilo-
grammes de kif traité.
Par ailleurs, des détachements de
l’ANP, des éléments de la Gendarmerie
nationale et des gardes-frontières ont
arrêté dans des opérations distinctes
menées à Tlemcen, Tiaret, Béchar et
Tamanrasset, 72 immigrants clandes-
tins de différentes nationalités, a relevé
le communiqué du ministère de la
Défense nationale. 

R. N. 



MIDI LIBRE

N° 3037 | Ven. 17 - Sam. 18 mars 20174 EVENEMENT

PAR CHAHINE ASTOUATI 

AA partir de demain dimanche, les
banques vont basculer vers un
système d’information numérisé

leur permettant de réaliser leurs transac-
tions dans des délais moindres, a annoncé,

avant hier le P.-dg de la Banque de
développement local (BDL), Mohamed
Krim.
Invité de la rédaction de la radio chaîne 3,
M. Krim a précisé que ce système perme-
ttra aux établissements financiers de
réaliser "des opérations de commerce
extérieur en 24 heures et de satisfaire les
demandes de crédits d’investissement en
15 ou 21 jours".
Le défi à relever aujourd’hui, selon le pre-
mier responsable de la BDL, est de trans-
former l’économie nationale en une
économie productive et compétitive.
"Nous sommes convaincu que ce n’est

que par la croissance de la productivité que
notre économie sera compétitive", a-t-il
déclaré en affirmant que les banques ne se
contentent pas de simples missions, mais
visent à devenir des acteurs incontourn-
ables pour le succès du nouveau model de
croissance. "Il faut, insiste-t-il, que les
banques soient en parfaite adéquation avec
la politique du gouvernement".
Mohamed Krim considère que les banques
sont, aujourd’hui, moins "frileuses" et
autrement plus offensives en marquant
leur présence par un accompagnement des
entreprises plus efficace.

"Crédit islamique" ou "crédit

participatif" ?

Interrogé sur le lancement du crédit "hal-
lal", l’invité de la Chaîne 3 a indiqué que
ce produit permettra à des citoyens de
réaliser des transactions à l’aide de l’apport
bancaire.  Cependant, Krim a refusé de
nommer ce produit "hallal" ou
"islamique". Selon lui, il s’agit, plutôt, de
"crédit participatif", c’est un "instrument
bancaire qui peut être mis à la disposition
de la clientèle et qui a une autre forme",
précise le P.-dg de la BDL.

C .  A .  

PAR RIAD EL HADI 

AA bdelmalek Sellal a été salué à son
départ de l'aéroport international de
Niamey par le Premier ministre du

Niger et des membres de son gouverne-
ment.
Au cours de son séjour à Niamey,  Sellal a
eu des entretiens avec les hauts respons-
ables nigériens. Il a été également reçu par
le président de la République du Niger,
Mahamadou Issoufou. Dans l'optique de
donner de nouvelles perspectives à la
coopération algéro-nigérienne, les travaux
de la première session de la haute commis-
sion mixte ont été couronnés par la signa-
ture de neuf accords et mémorandums d'en-
tente touchant plusieurs secteurs d'activité. 
Il a été signé, à cette occasion, un protocole
d'accord portant création du Conseil d'af-
faires algéro-nigérien et un mémorandum
d'entente sur la coopération dans le domaine
de la Poste et des technologies de l'informa-
tion et de la communication.
Les deux parties, soucieuses de renforcer
leur coopération en matière de formation
des agents de police, ont conclu une con-
vention de jumelage entre l'École d'applica-

tion de police de Soumaa et l'école
nationale de police et de la formation per-
manente de Niamey, ainsi qu'un mémoran-
dum d'entente entre la Direction générale de
la Sûreté nationale et la Direction générale
de la Police nationale du Niger pour le ren-
forcement de la coopération en matière de
police.
L'Algérie et le Niger ont également signé
un mémorandum d'entente de coopération
dans le domaine de la communication.
Dans le secteur des travaux publics, un pro-
tocole d'accord entre l'Organisme national
de contrôle technique des travaux publics
(CTTP) et le Centre de perfectionnement
des travaux publics nigérien (CPTP) et un
autre protocole entre le Laboratoire central
des travaux publics algérien (LCTP) et le
Laboratoire national des travaux publics et
du Bâtiment du Niger (LNTP/B) ont été
signés.
Sellal, qui s'est félicité des "résultats élo-
quents", auxquels est parvenu cette session,
a estimé que "beaucoup de perspectives sont
désormais ouvertes avec une vision d'ouver-
ture menée par les deux États", invitant les
opérateurs ainsi que les institutions

publiques à développer davantage la
coopération entre les deux pays. 

Sécurisation des zones

frontalières 

La sécurisation des zones frontalières a pris
un intérêt particulier chez les responsables
des deux pays, car, bien qu'elle constitue un
pont pour la promotion de l'amitié, de la
fraternité et de la coopération complémen-
taire, elle fait face à des "contraintes sécuri-
taires multiples", a souligné Sellal, qui a
plaidé pour une stratégie commune dans la
lutte contre l'insécurité dans la sous-région. 
Le Premier ministre a rappelé, dans ce sens,
la tenue de la 5e session du Comité bilatéral
frontalier (CBF) en juillet 2015 à Niamey,
qui a permis de "souligner l'importance
d'une telle stratégie, qui doit s'appuyer sur
la création des conditions propices à la pro-
motion du développement socio-
économique dans cette zone".
Il a également mis en évidence l'importance
de l'achèvement des trois projets struc-
turants dans lesquels les deux pays sont
engagés, à savoir la route transsaharienne,

le gazoduc transsaharien et la dorsale
transsaharienne à fibre optique, estimant
que ces projets auront des retombées béné-
fiques, une fois achevés, non seulement
pour les économies algérienne et nigéri-
enne, mais pour tout le continent. 
La visite de Sellal au Niger a été également
marquée par la baptisation d'un boulevard à
Niamey, du nom du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, en
reconnaissance à l'Algérie et au président de
la République de "leur soutien historique et
constant aux causes justes du continent
africain". 

R.E.

ENTRE L'ALGÉRIE ET LE NIGER

Entente pour de nouvelles perspectives de coopération

NOUVEAU SYSTÈME BANCAIRE 

Opérationnel à partir de demain

FONDS DE GARANTIE DES CRÉDITS AUX PME

Prochainement la révision du statut 

LE MINISTÈRE DES L’INDUSTRIE
A TRANCHÉ :

Fin des licences
d’importation de

ciment
Le gouvernement n’accordera aucune
licence d’importation du ciment, y compris
pour les opérateurs qui avaient l’habitude
de commercialiser ce produit. C’est ce
qu’a révélé hier le site d’enformaton elec-
tronique Algérie1 citant une source sûre
au ministère de l’industrie et de la promo-
tion de l’investissement. 
"L’importation du ciment c’est fini" confie
notre source arguant que l’Algérie va bien-
tôt assurer son "autosuffisance" ; voire
même exporter vers des pays africains.
Du coup, la faune d’importateurs qui
imposaient les prix du ciment en jouant
aux spéculateurs, va perdre la main sur un
produit très demandé sur le marché sur-
tout que la crise ne touche pas le secteur
du bâtiment.
Il faut rappeler que le ministre du
Commerce par intérim Abdelmadjid
Tebboune, a affirmé mercredi que tous les
produits importés seront soumis à une
licence. Seuls les produits dits de base
seront autorisés à l’importation
"Les licences d’importation des produits
de bases tels que la semoule, le blé,
l’huile, le sucre, le lait et les médicaments
seront renouvelées automatiquement
pour éviter toute rupture sur le marché", a
en effet précisé le ministre.
Tebboune a expliqué que l’exigence d’une
licence d’importation par le souci de
"réguler le marché", éviter l’anarchie et lut-
ter contre la surabondance à certaines
périodes de l’année et la rareté à d’autres
périodes. 

R. N.

LL e statut du Fonds de garantie des
crédits aux PME (Fgar) sera revu
prochainement par le gouvernement,

a indiqué avant-hier à Alger le directeur
général de la PME au ministère de
l'Industrie et des mines, Abdelghani
Mebarek. Un nouveau décret encadrant
l'activité du Fgar "fait actuellement l'objet
de consultation par les départements min-
istériels et sera bientôt examiné par le
gouvernement", a-t-il précisé lors de la
cérémonie de signature d'une convention
entre le Fgar et Al Salam Bank-Algeria.
Selon lui, il s'agira de revoir le statut du
Fgar, de le restructurer et de renforcer ses
capacités afin de le rendre plus efficace
dans l'accompagnement financier des
PME, et ce, dans le sillage de la nouvelle
loi d'orientation pour la promotion de la
PME adoptée par le Parlement en janvier
dernier.
A ce propos, il a fait savoir que les

garanties du Fgar ne se limiteront plus aux
crédits d'investissements destinés au lance-
ment des PME mais s'étendront aux
crédits d'exploitation tout au long de leur
activité.
"La PME a besoin de financements durant
toutes les phases de sa vie et pas unique-
ment à l'étape de son lancement. Le Fgar
va donc élargir son champ d'intervention
pour accompagner ce type d'entreprises
dans leurs projets de développement et
d'expansion", a-t-il expliqué.
En effet, a-t-il poursuivi, les conditions
d'obtention des crédits d'exploitation sont
le "parent pauvre" des PME et constituent
l'une des entraves majeures rencontrées par
les entreprises algériennes.
L'autre nouveauté qui sera apportée par le
futur décret régissant le Fgar est l'augmen-
tation du montant maximal de la garantie,
fixé actuellement à 100 millions de dinars.
Il est également prévu de recapitaliser le

Fgar pour renforcer ses capacités finan-
cières dans l'accompagnement des PME.
Depuis son entrée en activité en avril 2004
jusqu'à février 2017, le Fgar a attribué
1.833 garanties de crédits d'une valeur
globale de 50,26 milliards de dinars.
59 % de ces financements ont été destinés
au secteur de l'industrie contre 27 % au
BTPH, 13 % aux services et 1 % au
secteur de l'agriculture et de la pêche.
Ce montant "faible des garanties accordées
s'explique par la dimension et la configu-
ration actuelle de ce fonds", ce qui a con-
duit à la décision de réviser son statut, a
clarifié le même responsable.
De surcroît, le Fgar est appelé à renforcer
sa collaboration avec l'ensemble des étab-
lissements bancaires et financiers activant
en Algérie (banques, sociétés de capital-
investissement, de leasing et de capital
risque). 

R .  N .

Abdelmalek Sellal.

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a achevé hier sa visite de travail à Niamey où il a
coprésidé avec son homologue nigérien, Brigi Rafini, les travaux de la première haute

commission mixte algéro-nigérienne.



PAR RAHIMA RAHMOUNI 

LL
es opérations de vaccination des
élèves âgés entre 6 et 14 ans "ne
se dérouleront plus à l’avenir

dans les établissements éducatifs"
mais au niveau des structures de
santé de proximité, a annoncé avant-
hier, le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospital-
ière, Abdelmalek Boudiaf.
"L’opération de consolidation de la
vaccination des élèves âgés entre 6 et
14 ans ne se déroulera plus à l’avenir
dans les établissements éducatifs
mais au niveau des structures de
santé de proximité spécialisées qui
ont déjà eu à prendre en charge des
opérations similaires", a indiqué
Boudiaf en marge d’une plénière au
Conseil de la Nation consacrée aux
questions orales, rapporte l’agence
officielle. Le ministre a déploré les
"rumeurs" qui ont accompagné la
campagne de vaccination contre la
rougeole et la rubéole (R-R), pro-
grammée du 6 au 15 mars courant,
empêchant ainsi de nombreux élèves
de bénéficier de cette opération. Il a
assuré que l’État "ne mettra jamais
en péril l’avenir de ses enfants ou de
ses générations mais œuvre plutôt à
leur protection".
"L’Algérie compte parmi les rares
pays qui assurent la vaccination gra-
tuitement et poursuit l’application du
calendrier vaccinal national en
direction des enfants", s’est vanté le

ministre. Selon les chiffres officiels,
l’opération de vaccination a touché
plus d’un million et demi d’élèves
entre 6 et 14 ans sur un total de 7 mil-
lions soit un taux de 21 %.

L'hospitalisation à domicile

approuvée par les malades

et leurs proches 

Abdelmalek Boudiaf a également
affirmé avant-hier à Alger que l'hospi-
talisation à domicile lancée en 2015
"a suscité l'approbation des malades
et de leurs proches".
Répondant à la question d'un député
du Conseil de la nation sur l'hospitali-
sation à domicile et les mesures prises
pour améliorer cette prestation à tra-
vers le territoire national, le ministre
de la Santé s'est dit satisfait de l'écho
favorable suscité par ce type de soins
auprès des malades lourds et des
handicapés ainsi que de leurs proches.
Boudiaf a précisé que l'hospitalisation
à domicile se veut "un prolongement
des soins dispensés par les établisse-
ments hospitaliers publics aux
malades lourds", rappelant que son
département a mis en place un support
juridique pour ce type de soins qui
verra une meilleure organisation dans
le cadre de l'application de la nouvelle
loi sur la santé. Il a en outre précisé
que le suivi des malades lourds à tra-
vers l'hospitalisation à domicile "con-
tribue notamment à la préservation de

la dignité du malade", rappelant à ce
propos que l'État "ne projette pas
d'ouvrir des hôpitaux pour personnes
âgées afin de permettre à cette caté-
gorie de rester chez elle au milieu de
la chaleur familiale".
Répondant à une autre question sur la
réalisation d'infrastructures sanitaires
à Aïn- Témouchent, le ministre de la
Santé a affirmé que cette wilaya jouit
d'une excellente promotion sanitaire
et dispose de toutes les structures
nécessaires (978 lits), un chiffre qui
dépasse la moyenne nationale.
Concernant l'hôpital de la commune
d'El-Amiria relevant de cette wilaya et
dont le coût de réalisation a atteint 350
millions DA, le ministre de la Santé a
indiqué que cette structure "sera
opérationnelle prochainement".
Pour ce qui est du scanner en panne à
l'hôpital de Béchar et de l'absence de
l'Imagerie par résonnance magné-
tique, le ministre a annoncé que
l'hôpital de la wilaya sera doté de ces
équipements avant la fin de l'année en
cours. Il a rappelé les prestations
médicales dont ont bénéficié les
malades des wilayas du Sud et des
Hauts-Plateaux dans le cadre de
l'opération de jumelage avec les
grands hôpitaux des wilayas du nord,
précisant que 3.200 médecins spécial-
istes ont été affectés dans ces régions.

R. R.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

LL
es syndicats semblent en effet
décidés à mieux faire valoir
leurs intérêts. Leur dernier

regroupement du 25 février dernier a
laissé place à une union plus visible.
Selon une source syndicale, les pré-
paratifs pour élire une confédération
vont bon train. "L’installation d’un
commission préparatoire pour le
projet de confédération sera la pre-
mière démarche" fait-on savoir. Les
syndicats de l’Éducation, de la Santé
publique, le Cnes de l’université et le
Snapap sont pour l’heure les plus
concernés par une union qui devra
être scellée prochainement. 
Lyes Merabet, président du SNPSP
avait déclaré que "l’union s’inscrit
dans une démarche plus importante
pour l’avenir des travailleurs". Pour
le Snapest "il faut ouvrir une nou-
velle page pour le dialogue avec les

syndicats". Au lieu d’être de simples
agitateurs, les syndicats autonomes
ont compris que l’union de leur force
autour d’une démarche commune
sera plus porteuse. Pour mieux s’or-
ganiser, les 15 syndicats vont devoir
se projeter vers un nouveau rassem-
blement qui est prévu au courant du
mois d’avril. La date sera choisie en
fonction du contexte. Dans leur nou-
veau statut, les syndicalistes se met-
tent d’accord déjà sur des revendica-
tions irréversibles. Il s’agit, entre
autres, de créer une nouvelle loi pour
la retraite qui devra annuler la
dernière disposition du gouverne-
ment, de revoir la copie du nouveau
code du travail avec des amende-
ments qui seront proposés ultérieure-
ment et de revendiquer une loi qui
protège les travailleurs pour un pou-
voir d’achat équilibré. Dans ce reg-
istre, les syndicats sont unanimes à

appeler pour des garanties contre le
droit de l’exercice syndical et celui
de la grève. L’actualité de ces
derniers jours qui a fait que des
interventions musclées de la part des
forces de l’ordre contre des syndical-
istes et des étudiants présuppose déjà
des conflits ou des dérapages dan-
gereux avec les pouvoirs publics.
Pour éviter cela, les syndicats qui
vont se fédérer insistent sur le dia-
logue social et la force de la persua-
sion au lieu du cantonnement ou du
dialogue des sourds. 
Le constat se fait surtout par une cri-
tique de la démarche du ministère du
travail qui ne veut pas montrer des
signes d’avancement autour du dia-
logue avec les partenaires sociaux. 
De même que les axes socio-
économiques qui sont laissés à l’a-
bandon, expliquent les syndicalistes
ne sont pas de nature à apporter des

solutions concrètes. Parmi ces
aspects, figurent le réaménagement
des postes de travail, les régimes
indemnitaires des travailleurs, les
statuts sectoriels des corps de la
Fonction publique qui n’ont pas été
réadaptés. En tout cas, les dossiers
promettent d’être chauds durant cette
période caractérisée par la course
aux législatives.

F. A.
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UNE CONFÉDÉRATION DE SYNDICATS AUTONOMES

L’union fait la force

APRÈS L’ÉCHEC DE L’OPÉRATION CONTRE LA ROUGEOLE ET LA RUBÉOLE 

La vaccination dans les écoles
désormais interdite

MARINE ALGÉRIENNE

Bientôt
un nouveau
sous-marin 

Les forces navales algériennes
s’apprêtent à recevoir un sous-
marin de type Kilo 636 (code
Otan). Un équipage de la Marine
algérienne se trouve à Saint-
Pétersbourg en Russie en vue de
prendre en charge la nouvelle
acquisition. Pour rappel, la marine
algérienne avait commandé en
2014 deux sous-marins à propul-
sion diesel-électrique de type Kilo
636 "Varshavyanka". La construc-
tion a été effectuée sur les
chantiers de "Admiralty Shipyards"
de St-Pétersbourg.
La Marine algérienne dispose déjà
de quatre sous-marins de type
Kilo : 2 Kilo 877 modernisés entre
2006 et 2008 et 2 Kilo 636 livrés
en 2010. Cependant les 2 Kilo
636M commandés font partie
d’une nouvelle série modernisée.
La Marine russe s’apprête à se
doter elle même de six sous-
marins de ce type.
Une source russe décrit le sous-
marin Kilo 636 en ces termes : "Le
projet 636 est la suite du projet
soviétique très réussi 877 Paltus.
Dans la classification Otan, ces
deux projets sont baptisés Kilo".
L’Occident appelait également ce
sous-marin "trou noir dans
l’océan" car il était pratiquement
indétectable par le sonar des
forces anti-sous-marines de
l’Otan.
Le projet 636M se distingue de
ses prédécesseurs de type 877
par la puissance de ses moteurs
diesel, sa vitesse de navigation
sous-marine et d’autonomie sous
l’eau. L’émission sonore est plus
basse, ce qui fait d’eux les sous-
marins les plus silencieux au
monde. Ils possèdent également
des équipements électroniques et
des armements -missiles anti-
aériens et de surface- plus mod-
ernes. Les spécialistes estiment
qu’une escadre de seulement six
sous-marins de cette classe pour-
rait créer une force dissuasive et
assurer efficacement la protection
de l’intégrité d’un pays.

R. N.

Les 15 syndicats autonomes ont décidé de se regrouper en confédération syndicale. Une union dans les
rangs pour mieux se regrouper autour d’une seule plateforme.
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LL a direction de la sûreté de la wilaya
d'Alger a mis en place un plan de
sécurité en prévision des vacances de

printemps en vue d'assurer la sécurité des
personnes et des biens, a indiqué
Noureddine Berrachedi, chef de la sûreté de
la wilaya d'Alger.
Le contrôleur de police, Noureddine
Berrachedi a indiqué dans une conférence
animée jeudi à la salle Atlas sous le thème
"Histoire et expérience de la police algéri-
enne", que ses services ont mis en place
un plan de sécurité en prévision des
vacances de printemps dans le souci d'as-
surer la sécurité des personnes et des biens. 
Ces mesures sécuritaires viennent ren-
forcer celles déjà en vigueur à travers un
déploiement renforcé sur le terrain des
forces de l'ordre, notamment au niveau des

espaces de loisirs et les grands centres
commerciaux qui connaissent une forte
affluence des citoyens.
Dans ce cadre, un plan d'action a égale-
ment été mis en place pour prévenir les
accidents de la circulation en renforçant les
patrouilles de police au niveau des inter-
sections et des points noirs.
M. Berrachedi a en outre affirmé que les
services de sûreté de la wilaya d'Alger s'at-
telaient à la mise au point d'un plan de
sécurité en prévision de cet événement et à
la mobilisation de tous les agents en vue
de garantir le succès de ce rendez-vous.
Pour sa part, le commissaire division-
naire, Chaouki Abdelkrim, directeur du
musée central de police Colonel-Lotfi de
Châteauneuf, a donné un aperçu historique
sur la police algérienne qui a joué un rôle
important durant la guerre de libération

nationale et après l'indépendance.
Le conférencier a ajouté que les "événe-
ments qu'a connus l'Algérie ont permis à
la police d'acquérir une grande expérience
en matière de lutte contre le terrorisme et
le crime organisé et dans la préservation de
l'ordre public et de la sécurité des
citoyens".
A cette occasion, des anciens cadres de la
Sûreté nationale parmi les diplômés des
premières promotions de police formées
au Caire en 1959 ont été honorés. La céré-
monie s'est déroulée en présence de
représentants des institutions officielles,
des corps de sécurité et des associations de
la société civile.
Une exposition-photos sur les réalisations
de la police algérienne a également été
organisée.

R .  C .

PAR RACIM NIDAL 

CC omplétant et amendant la loi du 21
juillet 1979 amendée en 1998, le
code des Douanes vise d'abord

l'adoption de concepts consacrés par les
conventions douanières internationales
auxquelles a adhéré l'Algérie.
Cette révision vise la promotion de la
mission économique et sécuritaire des
Douanes en offrant aux opérateurs
économiques, qu'ils soient producteurs,
importateurs ou exportateurs, un cadre
d'exercice et de régulation des échanges qui
garantit la pérennité, la transparence et
l'équité. C'est dans cette perspective que
les droits des usagers et partenaires de cette
administration se voient renforcés.
Les "régimes douaniers économiques", qui
constituent un levier pour la promotion de
l'investissement et les exportations hors
hydrocarbures seront redynamisés dans le
cadre du nouveau texte. Deux de ces
régimes ainsi que leurs procédures sont,
pour la première fois, définis: le "cabo-
tage" et le "transbordement".
L'article 124 définit le cabotage comme
"un régime douanier permettant la circula-

tion par mer d'un point à un point du ter-
ritoire douanier, en dispense des droits et
taxes et de prohibitions de sortie" des
marchandises produites localement où
importées.
Quant au transbordement, il est défini,
dans l'article 124 bis, comme étant le
régime douanier qui contrôle "le transfert
de marchandises qui sont enlevées du
moyen de transport utilisé à l'importation
et chargés sur celui utilisé à l'exportation".
Un transfert qui se fait donc sous le con-
trôle "d'un bureau de douane qui constitue
à la fois le bureau d'entrée et le bureau de
sortie".
En matière d'entrepôts de douane, la loi
précise les marchandises pouvant séjourn-
er en entrepôt dont celles importées par les
non-résidents, autorise l'étiquetage de
marchandises dans les entrepôts et subor-
donne l'octroi de ce régime à un "besoin
économique réel".
Pour ce qui est de l'admission temporaire
(exonération des droits de douanes et de la
TVA pour des marchandises importées
pour être réexportées), le code prévoit un
délai de six mois pour accorder les mains

levées sur les cautions déposées au niveau
des services des douanes.D'autre part, la
loi prévoit la refonte des mécanismes de
contrôle à travers la mise en place de nou-
veaux instruments basés sur l'analyse des
risques et l'optimisation des opérations de
vérification et de contrôle, notamment en
ce qui concerne le contrôle des voyageurs.
Sur la base de l'exploitation des bases de
données, il est possible aux services
douaniers d'effectuer un contrôle sélectif
des voyageurs qui seront par ailleurs
obligés à déclarer les moyens de paiement
libellés en monnaies étrangères.
Pour le contrôle du transport maritime, il
est proposé d'instaurer une traçabilité par
l'obligation faite "d'identification des des-
tinataires".
Pour ce qui est de la destruction des
marchandises, le texte consacre une base
juridique à cette procédure, dont l'autorisa-
tion doit être délivrée par un juge, et
énumère les cas des marchandises passi-
bles de destruction. Par ailleurs, la loi
prévoit une réorganisation des voies de
recours dans le cas des litiges portant sur
l'espèce tarifaire, l'origine et la valeur en

douane déclarées, par la saisine d'une com-
mission nationale de recours "neutre et
indépendante" et dont "les décisions sont
passibles de recours judiciaire".
Les procédures contentieuses sont, en
plus, simplifiées en privilégiant la trans-
action comme mode règlement des litiges
douaniers.
Pour ce qui est des responsables des infrac-
tions douanières, le code rétablit la notion
de "complice" par le biais d'un article qui
stipule que "les complices, tels que définis
par le code pénal, sont responsables des
infractions douanières et sont passibles des
mêmes sanctions que les auteurs de l'in-
fraction".
La loi inclut aussi le renforcement du droit
de communication par le droit d'accès con-
féré à l'administration douanière à toutes
informations et documents qui intéressent
son activité "sans qu'aucune objection ne
puisse lui être opposée".
De même, et réciproquement, cette obliga-
tion est mise à la charge de la direction
générale des Douanes dans le domaine de
l'échange d'informations avec les autres
départements et organismes de l'État.
Dans ce sens, la loi élargit l'intervention
des services des douanes aux autres person-
nes habilitées à déclarer en Douane, outre
les commissionnaires, et offre par ailleurs
à l'administration douanière la possibilité
de conclure des protocoles d'accord avec les
acteurs de la logistique du commerce inter-
national en exercice en Algérie et ce, afin
d'améliorer le contrôle douanier. La con-
solidation des dispositions inhérentes à
l'éthique et à la déontologie, par l'instaura-
tion d'obligations et de sanctions con-
sacrant l'obligation de réserve et le secret
professionnel, représente un autre axe de
réforme prévu par le nouveau texte.
Le code stipule à ce titre que les agents
douaniers sont tenus de préserver le secret
professionnel même après leur cessation
de fonction.

R .  N .

VISANT LA MODERNISATION DE SON ADMINISTRATION

La loi portant code des Douanes publiée
au Journal officiel

VACANCES DE PRINTEMPS

Un dispositif sécuritaire mis en place
à Alger 

ALGÉRIE-NIGERIA 
Le lancement d’une

ligne aérienne
à l’étude

En plus de la route transsaha-
rienne Alger-Lagos qui sera livrée
en 2018, un accord, sur l’étude du
lancement d’une liaison aérienne
entre les deux villes, a été
convenu, à Alger, entre le minis-
tre du Transport et des Travaux
public, Boudjemaâ Talai, et le
chargé d'affaires auprès de l'am-
bassade du Nigeria en Algérie,
Moussa Sani. C’est ce qu’a indiqué
un communiqué du ministère des
Transports.
Dans ce sens, la compagnie
aérienne nationale Air Algérie
aspire au lancement de plusieurs
liaisons à destination des capitales
africaines, après la réception de la
nouvelle aérogare d’Alger, a souli-
gné Boudjemaa Talai, au terme de
cette rencontre avec le diplomate
nigérian.
Par ailleurs, les deux responsables
se sont entretenus sur les voies et
les moyens quant au renforcement
de la coopération bilatérale entre
les deux pays, notamment dans le
secteur des travaux publics et du
transport aérien.

Une modernisation nécessaire face aux nouvelles mutations de l’environnement international.

La loi portant code des
Douanes, visant la
modernisation de
l'administration douanière à la
lumière des nouvelles
mutations de l'environnement
international et des orientation
du nouveau modèle
économique algérien, a été
publiée au Journal officiel
numéro 11.



A l’occasion de l’inauguration
mondiale à Paris, Samsung a
présenté les nouveaux
téléviseurs qui seront bientôt
commercialisés en Algérie,
selon une source émanant de
Samsung.

PAR AMAR AOUIMER

I l s'agit, en fait, d'une nouvelle gamme
haut de gamme de téléviseurs Qled et
Frame. Samsung Electronics vient de

dévoiler de nouveaux éléments au sein de
la collection de téléviseurs haut de gamme
Qled et Frame à l’occasion du lancement
mondial des téléviseurs qui a eu lieu à
Paris, révélant une nouvelle fois le leader-
ship de Samsung dans l’avenir du diver-
tissement à domicile et des technologies

de pointe. Ces nouveaux produits sont
déjà en vente aux États-Unis d'Amérique et
en Corée du Sud. "Chez Samsung, nous
faisons notre possible pour mettre à la dis-
position de nos clients la technologie la
plus avancée pour des expériences
visuelles hors du commun et des concep-
tions avant-gardistes qui embellissent le
quotidien", a déclaré HS Kim, président de
l’unité d’affichage visuel chez Samsung 

"Avec une qualité d’image, un design et
des fonctionnalités intelligentes de pointe,
notre gamme 2017 ouvre une nouvelle ère
télévisée." Samsung a choisi Paris, la
ville lumière, pour révéler sa TV of Light,
un nom qu’il a donné à son téléviseur Qled
pour souligner son niveau de luminosité
optimal et son expérience visuelle iné-
galée. 
Le choix du Carrousel du Louvre, situé au-

dessous du Musée du Louvre, réputé pour
son riche patrimoine artistique et culturel,
souligne l’intérêt de Samsung pour les
téléviseurs Lifestyle représentés par deux
chefs-d’œuvre, les téléviseurs Samsung
Qled et Frame. Les nouveaux téléviseurs
Qled ont été conçus pour répondre aux
besoins des utilisateurs en proposant trois
solutions : Q Picture, Q Smart et Q
Style. Samsung a renouvelé son partenar-
iat avec Yves Behar, célèbre designer
suisse, pour créer le téléviseur innovant
The Frame et offrir aux utilisateurs un
chef-d’œuvre d’élégance qui se fond dans
n’importe quel décor.

A .  A .
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Samsung lance de nouveaux 
téléviseurs Lifestyle 

Le chef de mission du Fonds monétaire
international (FMI) en Algérie Jean
François Dauphin s'est réjoui de la
"résilience" de l'économie nationale face à
la baisse des prix du pétrole en recomman-
dant que le secteur privé prenne progres-
sivement le relais de la commande
publique.
"L'économie (algérienne) a été globale-
ment résiliente par rapport au choc pétroli-
er. Néanmoins, les équilibres des finances
publiques et des comptes extérieurs ont
subi de plein fouet ce choc", a-t-il constaté
dans une déclaration à la presse à l'issue
d'une audience que lui a accordée le min-
istre de l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville et ministre du Commerce par intérim
Abdelmadjid Tebboune.
Selon le représentant du FMI, "la réponse
doit s'appuyer sur deux piliers : le premier
consiste en la consolidation des finances
publiques qui permet de restaurer la
soutenabilité à long terme de l'action
publique et de rééquilibrer les échanges

extérieurs". Le deuxième devra, selon lui,
porter sur "un ensemble de réformes qui
vont pouvoir libérer le potentiel du secteur
privé et de faire en sorte que, petit à petit,
ce secteur prenne le relais de la commande
publique et que l'économie se diversifie et
devienne de moins en moins dépendante
des hydrocarbures".
Il a estimé que les discussions avec M.
Tebboune et les cadres de son ministère
ont été "enrichissantes".
"Nous avons discuté de l'évolution de l'é-
conomie algérienne et comment elle con-
tinue de s'adapter avec des prix du pétrole
et du gaz durablement plus bas de ce qu'ils
étaient des années auparavant", a-t-il
souligné.
Les moyens de rééquilibrer les échanges
commerciaux et de promouvoir les expor-
tations ont été également abordés.
La délégation du FMI est en Algérie dans
le cadre des visites annuelles menées dans
les Etats membres du Fonds pendant
lesquelles une évaluation de la situation

économique et financière est faite et des
mesures sont recommandées pour pro-
mouvoir la croissance et la stabilité
économique. Le FMI avait maintenu en
janvier dernier ses prévisions de croissance
pour l'Algérie à 3,6 % en 2016 et à 2,9%
en 2017, en anticipant une reprise à partir
de 2021 à 3,4 %. Le Fonds a gardé ses
prévisions pour l'inflation en Algérie
inchangées en 2016 à 5,9% contre 4,4 %
en 2015 et prévoit un taux de 4,8 % en
2017. Le solde du compte courant a
représenté -15,1 % du PIB en 2016 et
devrait baisser à -13,7 % du Pib en 2017
et maintenir la même tendance baissière
jusqu'à 2021 à -6,3 % du Pib.
Le Fonds avait souligné que l'Algérie
avait figuré parmi les pays émergents et en
développement qui ont "réussi à maintenir
une position nette extérieure positive
grâce à son très faible endettement
extérieur", rappelle-t-on.

R.  E .

PÉTROLE
L'accord de l’Opep

sur la réduction 
de la production
respecté à 91 %

L’accord des pays de l’Opep sur la réduc-
tion de la production de pétrole a été
respecté à 91 % en février, a indiqué
l’Agence internationale de l’énergie
(AIE), prévoyant pour le premier semes-
tre  2017 un déficit du marché de 500.000
barils par jour.
"Si les niveaux actuels de production
devaient être maintenus jusqu'en juin,
date d'expiration de l'accord, il y a un
déficit implicite sur le marché de
500.000 b/j pour le premier semestre
2017, en supposant bien sûr que rien ne
change par ailleurs dans l'offre et la
demande", a estimé l’agence dans son
rapport sur la demande mondiale de pét-
role. Elle a expliqué que la production
brute de pétrole de l'Opep a augmenté de
170.000 b/j en février pour s'établir à 32
millions b/j, précisant que l'Arabie saou-
dite a augmenté la production de
180.000 b/j en glissement mensuel,
"mais les flux sont restés inférieurs à
l'objectif convenu".
L’AIE a relevé que l'Opep affiche une
baisse d'un an sur l'autre pour le deux-
ième mois consécutif.
Sur le plan des stocks de pétrole dans le
monde, l’AIE a relevé qu’ils ont augmen-
té en janvier, pour la première fois en six
mois, indiquant que ceux des pays de
l'OCDE ont gonflé de 48 millions de bar-
ils à 3,03 milliards de baril en janvier,
une première depuis juillet 2016.
"L'augmentation effective des stocks de
l'OCDE en janvier nous rappelle qu'il
pourrait s'écouler un certain temps avant
que les stocks mondiaux commencent à
baisser", a estimé l'agence.
Par ailleurs, elle prévoit en 2017 une
croissance de la demande mondiale de
produits pétroliers devant s'établir à 1,4
million b/j en 2017, faisant constater
que les prix de référence du pétrole brut
ont évolué dans une fourchette serrée de
55-56 dollars jusqu'en février, avant de
chuter de plus de 3 dollars le 8-9 mars,
expliquant que le principal déclencheur
de cette chute est la nouvelle accumula-
tion des stocks de pétrole aux Etats-
Unis. L’AIE considère que le marché a
besoin de temps pour que les fortes
réductions de l'offre dans le cadre des
accords de réduction de la production
puissent avoir un "impact total".

R. E.

FORUM D’AFFAIRES ALGÉRO-NIGERIEN

Pour une économie contre l’informel et le banditisme
Le Premier ministre, Abdelamlek Sellal, a
appelé à Niamey les opérateurs
économiques algériens et nigériens à
œuvrer pour une économie "vertueuse" en
mesure de mettre fin aux circuits de l’in-
formel et au banditisme.
"En matière de stratégie, nous avons
besoin d’une économie vertueuse qui
mette fin aux circuits informels et au ban-
ditisme qui nuisent aux économies des
deux pays", a affirmé Sellal dans son inter-
vention à l’ouverture du Forum des
hommes d’affaires des deux pays qui s’est
tenu à l’occasion de la Grande commission
mixte algéro-nigérienne.
Invitant les opérateurs des deux pays à
"s’insérer" dans cette vision et à passer à
une autre étape dans les échanges, M.
Sellal a estimé "nécessaire de donner un
nouvel essor aux relations économiques

algéro-nigériennes qui ne doivent négliger
aucune piste".
M. Sellal a également relevé, à l’adresse
des opérateurs algériens et nigériens, que
l’achèvement de la route transsaharienne
"est de nature à faciliter les échanges com-
merciaux algéro-nigériens qui ne doivent
plus rester en leur état actuel".
Il a ajouté, à cet effet, que "la mise en
place prochainement d’un Conseil
d’hommes d’affaires algréo-nigérien traduit
la nouvelle vision que nous voulons
impulser à nos relations économiques
appelées à atteindre le niveau de l’excel-
lence qui caractérisent les relations poli-
tiques entre les deux pays".
Pour sa part, le Premier ministre nigérien,
Brigi Rafini, a mis en évidence "les facil-
ités d’investissement qu’offre le Niger",
estimant que son pays regorge d’opportu-

nités d’affaires dans divers secteurs d’activ-
ités comme les mines, l’énergie, l’indus-
trie, l’agriculture...
Il a relevé, à cet effet, que le Niger "a mis
en place des dispositifs réglementaires qui
favorisent les affaires", citant le "libre
accès aux marchés publics" ainsi que la
disponibilité des autorités nigériennes à
accompagner les opérateurs algériens dans
leurs projets.
Des dizaines d’opérateurs prennent part
aux travaux du forum d’affaires algéro-
nigérien à travers lequel sont débattues les
possibilités d’investissement dans dif-
férents secteurs et les nouvelles perspec-
tives de coopération entre les deux pays.

R.  E .

FACE À LA CRISE DES COURS DU PÉTROLE

Le chef de mission du FMI souligne la résilience
de l'économie algérienne
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GHARDAÏA, RÉHABILITER LES MAISONS CANTONNIÈRES

1,5 million DA mobilisés

Les maisons cantonnières
constituent une base de vie
pour les agents d’entretien et
abritent également du
matériel et engins servant aux
opérations de
désensablement du réseau
routier, notamment en période
de vents de sable qui
touchent la région sud de
Ghardaïa.

PAR BOUZIANE MEHDI

P lus de 1,5 million DA ont été
mobilisés par la Direction des
travaux publics de la wilaya de

Ghardaïa pour la réhabilitation de
maisons cantonnières, a appris l’APS
auprès du directeur des Travaux

publics de la wilaya. Ces maisons can-
tonnières, destinées à prendre en
charge l’entretien des routes, con-
stituent des points importants dans le
but d’intervenir promptement sur le
terrain pour rétablir le trafic en cas de
calamités naturelles, d’ensablement
ou d’effondrement d’ouvrages, a
indiqué Ali Teggar à l’APS. Ces struc-
tures, situées pour la plupart sur les
tronçons des routes nationales traver-
sant le territoire de la wilaya, abritent
des agents qui veillent à sécuriser la
circulation, à travers des opérations
d’entretien des chaussées, ouvrages
d’art, dépendances, aménagements
ponctuels (sécurisation de carrefour,
dégagement de visibilité, rectification
de virage...) ou des équipements spé-
cifiques (panneaux de signalisation,
marquage au sol, glissières de sécu-
rité) qui permettent d’améliorer la

sécurité et le confort des usagers, a-t-
il expliqué.
La wilaya de Ghardaïa compte neuf
maisons cantonnières, dont quatre
sont alimentées en énergie solaire.
Ces maisons isolées constituent une
base de vie pour les agents d’entretien
et abritent également du matériel et
engins servant aux opérations de
désensablement du réseau routier,
notamment en période de vents de
sable qui touche la région sud de la
wilaya.
Le réseau routier de la wilaya est con-
stitué de 1.050 km de routes
nationales, de près de 300 km de
chemins de wilaya et de 463 km de
routes communales.

B. M.

Vingt-sept familles occupant des
espaces au niveau des établissements
scolaires des communes de Chéraga et
de Bab el-Oued ont été relogées same-
di dans des logements décents dans la
cité Kourifa, à El Harrach, et aux
Eucalyptus.
Le directeur de l'habitat de la wilaya
d'Alger, Mohamed Ismaïl, a indiqué à
l'APS en marge de l'opération, que 27
familles des circonscriptions adminis-
tratives de Chéraga (17 familles) et de
Bab el-Oued (10 familles) qui occu-
paient des classes, des sanitaires, des
cantines et des salles de soins au
niveau d'établissements scolaires ont
été relogées dans le cadre de cette
opération qui a permis la libération de
cinq classes, deux cantines scolaires,
deux caves et des chalets, etc.
Ce relogement s'inscrit dans le cadre
du programme initié par la wilaya
pour l'éradication de l'habitat précaire,

des bidonvilles et l'évacuation des ter-
rasses et caves occupées, a ajouté le
responsable.
Elle permettra également la libération
des espaces pédagogiques squattées
pour régler le problème de la sur-
charge des classes en prévision de la
prochaine rentrée scolaire.
Selon le même responsable, l'opéra-
tion de relogement consacrée aux
familles occupant des espaces péda-
gogiques squattés a permis la libéra-
tion, depuis 2016 à ce jour, 98 étab-
lissements scolaires au niveau de 36
communes ainsi que la récupération
de 39 classes, 14 cantines scolaires, 41
bureaux, 9 loges de gardiens, 14 mag-
asins, deux salles, deux conciergeries,
deux sanitaires, des magasins et 3
caves.
Par ailleurs, M. Ismaïl a indiqué que
l'opération se poursuivra lors des
prochaines semaines pour la libération

de 61 autres établissements scolaires
squattés par plus de 100 familles. Les
services de la wilaya d'Alger
récupéreront à la faveur de cette
opération 33 classes, 10 cantines sco-
laires, 22 bureaux, 6 salles, 8 sani-
taires, une annexe d'école et d'autres
espaces pédagogiques, a-t-il précisé.
Il a ajouté que l'opération qui s'étalera
jusqu'au mois de juillet prochain per-
mettra la libération de tous les espaces
pédagogiques squattés qui seront
réaménagés pour la prochaine rentrée
scolaire 2017-2018.
Concernant la 22e opération de relo-
gement, Mohamed Ismaïl a affirmé
qu'elle est en phase de préparation et
que les dossiers et les recours font
actuellement l'objet d'un examen
minutieux.

APS

ILLIZI
Riche exposition au
Salon national de la
femme productrice

Une riche panoplie de produits sont
exposés au 6e Salon national de la femme
productrice, ouvert lundi à Illizi, avec la
représentation de quelque 18 wilayas du
pays.
Initiée par l’association "Wissam d’or de
lutte contre la violence à l’égard de la
femme et la promotion des initiatives de
jeunes", dans le cadre de la célébration de
la Journée mondiale de la femme, cette
manifestation met en relief, durant trois
jours, des modèles de produits reflétant le
savoir-faire et la dextérité de la femme
artisane, dont l’habit traditionnel, la
pâtisserie traditionnelle, la poterie, les
articles de décoration et la maroquinerie, a
indiqué le président de l’association,
Hocine Khouildi.
Le programme de ce Salon national,
qu’abrite la Maison de la culture Athmane
Bali, prévoit aussi un concours du
meilleur article d’artisanat traditionnel.
Le salon s’assigne, entre autres objectifs,
la promotion des produits de la femme
artisane ainsi que la valorisation et le
soutien des efforts de cette dernière pour
l’impulsion de l’action de développe-
ment, en plus de la promotion et la com-
mercialisation des produits de l’artisanat
traditionnel et la création d’espaces
d’échange d’expériences, selon les organ-
isateurs.
Une soirée artistique sera organisée aussi
en l’honneur des participantes à cette
manifestation devant être couronnée par
une remise de prix à des femmes s’étant
distinguées dans des domaines divers.

M’SILA
Plantation de 3.000

arbustes
Un total de 3.000 arbustes d’arbres de dif-
férentes essences ont été mis en terre
samedi dans la ville de M’sila par des
jeunes volontaires issus du mouvement
associatif, a-t-on constaté.
L’opération de plantation a donné lieu à
des actions de nettoiement et d’entretien
de plusieurs espaces verts, s’est félicité le
président de l’association nationale
Wissam pour la musique et et les arts,
Samir Maârouf.
Selon lui, cette campagne de volontariat
a été organisée dans le cadre d’un vaste
programme culturel, sportif et environ-
nemental, initié par les services de la
wilaya, et lancée depuis deux mois,
impliquant le mouvement associatif dans
la capitale du Hodna.
Le programme culturel, sportif et envi-
ronnemental proposé par les services de
la wilaya a concerné l’organisation d’ac-
tivités sportives en parallèle à des expo-
sitions d’artisanat reflétant les activités
féminines, notamment dans le domaine
du tissage et de la couture traditionnels, à
la maison de la culture Guinfoud-
Hamlaoui.
Ce programme suggère également l’or-
ganisation chaque premier samedi du
mois d’activités culturelles, écologiques
et de solidarité aux chefs-lieux des daïras
de la wilaya de M’sila.

A P S

ALGER, PROGRAMME D’ÉRADICATION DE L’HABITAT PRÉCAIRE

Relogement de 27 familles squattant 
des établissements scolaires
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Des gammes variées de
poteries artisanales sont
exposées, entre ustensiles de
cuisine et objets de
décoration, cédées à des prix
abordables oscillant entre 100
et 2.500 DA l’unité.

PAR BOUZIANE MEHDI

C onjuguant raffinement et solid-
ité, la poterie artisanale exposée
au 1er Salon national des créa-

tivités culturelles, populaires et arti-
sanales de Constantine, clôturé same-
di au palais de la culture Mohamed
Laïd-Al Khalifa, est le témoin d’un
créneau en quête de perspectives de
valorisation, s’accordent à dire la plu-
part des artisans-exposants.
Poterie de Kabylie que l’on peut
reconnaître par ses motifs et ses
couleurs flamboyantes, celle du Sud
avec ses objets aux formes plutôt orig-
inales et de couleur noire, des Aurès
avec sa riche décoration ou encore des
Monts de Nememcha façonnées dans
de l’argile aux tons rosés et décorés de
dessins bruns, différents objets à
usage quotidien ou pour ornement se
sont offerts une place de choix dans ce

Salon.
Des gammes variées des poteries arti-
sanales sont exposées, entre ustensiles
de cuisine et objets de décoration sont
cédés à des prix abordables oscillant
entre 100 et 2.500 DA, a affirmé, à
l’APS, Abdelmalek Boubakeur, un
des artisans exposants venu d’Alger.
"J’ai pu écouler tous mes produits
exposés et j’ai eu même des comman-
des que je ferais parvenir aux clients
dans les prochains jours", précise
l’artisan. Pour Achour Bouakkez, arti-
san de la ville de Draâ El-Mizan (Tizi-
Ouzou), la forte affluence des visi-
teurs à ce salon venus de Constantine
mais également des wilayas voisines,
Mila et Oum El-Bouaghi notamment,
a grandement contribué à "doper" son
chiffre d’affaires au cours de cette
manifestation culturelle.
"Tous mes articles jarres, plats, bols,
et marmites aux différentes dimen-
sions ont été vendus", se réjouit à
répéter ce potier. Mais pour les deux
artisans et d‘autres exposants dans ce
salon, l’absence d’espaces de com-
mercialisation entravent le développe-
ment et la promotion de ce métier arti-
sanal.
"Un grand nombre de potiers sont
contraints, actuellement, de vendre
leurs produits sur les bords des routes

ou depuis chez eux", a souligné M.
Boubakeur, affirmant que le créneau
de la poterie artisanale ne manque pas
d’atouts, et faisant part de la disponi-
bilité "à foison" de la matière pre-
mière. Pour M. Bouakkez, l’amé-
nagement des espaces dédiés à la
poterie dans chaque ville est "le
réflexe" qui insufflera une nouvelle
dynamique à la poterie et à l’artisanat.
"La poterie dans toute sa diversité
reflète un patrimoine artistique et cul-
turel de plusieurs régions du pays et
est une identité avant d’être un gagne-
pain et sa promotion constitue une
perpétuité d’un savoir-faire ances-
tral", souligne-t-il. Plus de 60 arti-
sans, toutes spécialités artisanales
confondues, venus de 20 wilayas ont
pris part au 1er Salon national des
créativités culturelles, populaires et
artisanales de la ville des ponts, une
manifestation qui a duré une semaine,
organisé à l’initiative de l’association
locale El Kalaâ avec la collaboration
des directions de la culture et du
tourisme et de l’artisanat et la
Chambre de l’artisanat et des métiers
(CAM) et l’assemblée populaire com-
munale (APC) de Constantine, rap-
pelle-t-on.

B. M.

BECHAR
Le centre anti-cancer

réceptionné avant 
juin 2018

Le centre anti-cancer de Béchar d’une
capacité de 140 lits sera réceptionné
avant les délais des travaux prévus à la
fin du 1er premier semestre 2018, a
indiqué jeudi le wali de Bechar.
"Nous prévoyons la réception de cette
importante structure hospitalière spécial-
isée avant juin 2018, délai prévu ini-
tialement pour la fin des travaux de sa
réalisation", a affirmé M.Tewfik Dziri,
en marge de sa visite au chantier de ce
projet, localisé au Nord de la commune
de Béchar.
Ce centre, qui aura une dimension
régionale, qui s’étend sur une superficie
de plus de sept hectares et qui a nécessité
une autorisation de programme de plus
de 7 milliards DA, comprend plusieurs
blocs destinés aux divers services et
structures spécialisés dans le dépistage et
le traitement des différents types de can-
cer, a-t-on signalé.
Un hôtel d’une quarantaine de chambres
destiné à l’accueil des malades et de leur
familles, surtout ceux des régions
éloignées de la wilaya de Béchar, figure
parmi les servitudes de ce centre dont
l’inscription et la réalisation sont ven-
ues en réponse à des préoccupations for-
mulées par les habitants de la région, a-
t-on ajouté.
La réalisation de cette nouvelle structure
hospitalière s’inscrit aussi dans le but de
la dotation de la région du Sud-ouest du
pays en structures médicales spécialisées
pour une prise en charge conséquente des
malades, selon les responsables locaux
de la santé.

OUARGLA
10 interventions
chirurgicales sur

des malformations
congénitales 

Dix enfants présentant des malforma-
tions congénitales, bec de lièvre notam-
ment, ont bénéficié récemment d’inter-
ventions chirurgicales menées au niveau
de l’établissement public hospitalier
EPH-Mohamed Boudiaf à Ouargla, dans
le cadre du jumelage des structures hos-
pitalières du Nord et Sud du pays, a-t-on
appris  des responsables de la Direction
locale de la santé et de la population
(DSP).
Ces opérations étalées sur quatre jours
(27 février-2 mars) ont permis d’ef-
fectuer, après les examens médicaux
préalables nécessaires, des interventions
chirurgicales pour la correction des mal-
formations congénitales chez des enfants
âgés de plus de six mois.
Cette initiative a visé aussi la formation
continue des praticiens locaux et
l’échange d’expériences médicales dans
le domaine de la correction des malfor-
mations congénitales, ainsi que la
dynamisation de la politique de jumelage
entre les structures de santé du Nord et
du Sud du pays pour combler le déficit
accusé au Sud en encadrement médical
spécialisé. 54 enfants, issus de la wilaya
d’Ouargla et des wilayas voisines,
présentant des malformations congéni-
tales des appareils gastrique et génital,
avaient bénéficié, aux mois d’avril et
décembre 2016, d’interventions chirurgi-
cales similaires, en plus d’autres opéra-
tions de circoncision au profit de huit
enfants hémophiles, a rappelé le
directeur de l’EPH-Mohamed Boudiaf.

A P S

La formation est un "pré-requis oblig-
atoire" pour l'obtention du permis de
chasser, a indiqué lundi à Oran la
sous-directrice de la gestion de la
faune sauvage et de la chasse auprès
de la Direction générale des forêts.
"Conformément à la loi en vigueur
régissant l'activité de la chasse, la
formation est désormais obligatoire
pour l'obtention du permis de chass-
er", a précisé Dr Ouahida Boucekkine
à l'occasion d'un atelier régional de
formation et de sensibilisation.
Quelque 150 responsables d'associa-
tions dédiées à cette activité au niveau
de la région Ouest du pays ont pris
part à cette rencontre organisée par la
Direction générale des forêts en parte-
nariat avec la Fédération nationale des
chasseurs.
"Contrairement à l'ancienne loi, la

législation en vigueur exige une attes-
tation de formation pour le postulant
au permis de chasser", a expliqué
Mme Oucekkine, signalant que l'ar-
rêté spécifique à ce document est
actuellement à l'étude au ministère de
l'Agriculture, du Développement rural
et de la Pêche.
"Cet arrêté qui a pour objectif essen-
tiel de protéger l'équilibre biologique
de la faune permettra également la
mise en place du programme de for-
mation au profit des chasseurs", a
souligné la responsable.
"La pratique de la chasse est actuelle-
ment interdite, à l'exception des
battues dites administratives, concer-
nant les espèces pullulantes qui
causent des dégâts aux cultures ou
menacent les habitations", a-t-elle
rappelé, tout en insistant sur le fait que

"les battues ont pour but de réguler et
non d'exterminer".
D'après Mme Bucekkine, environ 378
espèces animales sont protégées au
niveau national et leur chasse est, de
ce fait, interdite par la loi.
Des ateliers de formation similaires
sont prévus pour les régions Est et
Centre et ce, le 28 mars à Constantine
et début avril à Médéa, a-t-elle fait
savoir.
Le secrétaire général de la Fédération
nationale des chasseurs, Ahmed
Benmehdi, s'est, quant à lui, félicité de
la tenue de cet atelier qui vise, en per-
spective de la réouverture de la chas-
se, à "mieux encadrer l'activité et à
lutter contre le braconnage".

APS

ORAN, OBTENTION DU PERMIS DE CHASSE 

La formation, "pré-requis obligatoire"

CONSTANTINE, SALON NATIONAL DES CRÉATIVITÉS CULTURELLES, POPULAIRES ET ARTISANALES

La poterie à l’honneur



UU ne situation inédite au Maroc. Après
cinq mois de négociations
infructueuses, le Premier ministre

islamiste marocain, Abdelilah Benkirane, a
été remercié ce mercredi soir sur décision sur
roi Mohammed VI, qui nommera dans les
prochains jours une personnalité politique
issue du même parti.
Cinq mois sans gouvernement, et le rem-
placement du Premier ministre désigné pour
"dépasser la situation d’immobilisme
actuelle", selon un communiqué rendu pub-
lic mercredi soir par le cabinet royal. A la
tête du gouvernement depuis 2011 et la vic-
toire historique de sa formation islamiste,
dans le sillage des "printemps arabes", le
secrétaire général du Parti justice et
développement avait été reconduit dans ses
fonctions par le roi au lendemain du scrutin

législatif du 7 octobre 2016, remporté une
nouvelle fois par le PJD. Mais cette fois il
n’est pas parvenu à former une majorité,
malgré cinq mois d’intenses et inter-
minables tractations. Abdelilah Benkirane
proposait de reconduire la coalition sortante,
une alliance hétéroclite de quatre formations
rassemblant islamistes, libéraux et ex-com-

munistes. Mais il a dû faire face à l’opposi-
tion de l’ex-ministre de l’Agriculture, Aziz
Akhannouch, nouveau patron du
Rassemblement national des Indépendants,
un parti constitué de technocrates et de nota-
bles, qui exigeait l’entrée au gouvernement
de deux autres formations alliées, et la mise
à l’écart du parti de l’Istiqlal.
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Le Premier ministre remercié 

LL es forces irakiennes ont annoncé la
reprise à Mossoul-Ouest d'une
mosquée et d'un marché dans le

secteur de la vieille ville, un objectif
stratégique pour chasser le groupe Etat
islamique  de la métropole du Nord.
La police fédérale et la force d'intervention
rapide, rattachée au ministre de l'Intérieur,
"ont pris le contrôle de la mosquée Al-
Basha (...) et du marché de Bab al-Saray
dans la vieille ville", a déclaré dans un

communiqué le lieutenant-général de la
police fédérale Raëd Chaker Jawdat.
Ces deux sites reconquis se trouvent dans
les premiers périmètres de ce quartier situé
sur la rive occidentale du Tigre, le fleuve
qui coupe la ville en deux. La vieille ville
est un secteur où les combats s'annoncent
difficiles en raison de son dédale de rues
étroites, qui compliquent la progression
des véhicules blindés, et de la forte densité
de sa population.Les autorités irakiennes,

appuyées par la coalition internationale
antijihadistes sous commandement améri-
cain, ont lancé une vaste offensive le 17
octobre pour reprendre la deuxième ville du
pays aux jihadistes. Après en avoir conquis
fin janvier les quartiers orientaux, elles ont
lancé le 19 février une offensive pour
reprendre Mossoul-Ouest, s'emparant de
plusieurs secteurs et bâtiments importants,
à l'instar du siège du gouvernement de la
province de Ninive ou la gare ferroviaire.

IRAK

L’armée progresse dans la vieille ville
de Mossoul

LL es forces armées américaines ont
reconnu, jeudi 16 mars, avoir
effectué un bombardement aérien

dans le nord de la Syrie, mais ont nié
avoir délibérément visé une mosquée, où
une quarantaine de personnes ont perdu la
vie, à Al-Jineh, une ville de la province
d’Alep. "Le bâtiment que nous avons
ciblé, là où avait lieu le rassemblement
[d’Al-Qaïda], se trouve à environ 15
mètres de la mosquée", a plaidé dans la
soirée le colonel John J. Thomas, porte-
parole du commandement des forces
américaines au Moyen-Orient

(CentCom). Ce dernier a ajouté que ses
services allaient enquêter pour compren-
dre ce qui s’est passé.  D’après un com-
muniqué préalable du CentCom, l’offen-
sive militaire a causé la mort de
"plusieurs terroristes". Le colonel John
J. Thomas a ensuite déclaré que la local-
isation précise de la frappe n’était pas
claire – le premier communiqué du
Centcom mentionnait la province d’Idlib
–, mais qu’il s’agissait bien de la même
que celle qui aurait touché la mosquée du
village d’Al-Jineh.
Si une partie de l’édifice est toujours

debout, toute l’aile nord est bel et bien
complètement détruite, selon les images
diffusées par les médias locaux. Plus de
deux cents personnes étaient présentes
dans la mosquée à l’heure de la prière du
soir, au moment de la frappe, selon le
journaliste syrien Hedi Abdallah, présent
sur les lieux. Selon l’Observatoire
syrien des droits de l’Homme (OSDH),
57 personnes, des civils pour la plupart,
ont perdu la vie et une centaine ont été
blessées dans les raids aériens qui ont
touché le lieu de culte de ce village sous
contrôle des groupes rebelles.

SYRIE

57 morts dans une frappe américaine
contre ne mosquée

BULGARIE

Sofia
rappelle son
ambassadeur

en Turquie
Accusant la Turquie
d’"ingérence" dans la cam-
pagne électorale des légis-
latives anticipées, la
Bulgarie a appelé jeudi son
ambassadeur en poste à
Ankara pour des consulta-
tions. Une décision qui
s’inscrit dans le cadre
d’une crise entre la Turquie
et plusieurs pays euro-
péens. Après l'Allemagne
et les Pays-Bas au tour de
la Bulgarie. Jeudi, Sofia a
décidé de rappeler en
consultation Nadejda
Neynski, son ambassa-
drice en Turquie, annonce
Radio Bulgaria, se référant
au ministère bulgare des
Affaires étrangères. La
diplomatie bulgare ne
donne toutefois pas de
détails concernant les
questions qui seront exa-
minées lors de ces consul-
tations ni la date du retour
de l'ambassadeur à
Ankara, indique le média. 
Les tensions entre Sofia et
Ankara ont monté début
mars, lorsque la Bulgarie a
accusé la Turquie d'"ingé-
rence" dans la campagne
électorale des législatives
anticipées bulgares, pré-
vues le 26 mars. La
Bulgarie a notamment évo-
qué des propos du minis-
tre turc des Affaires socia-
les, Mehmet Muezzinoglu,
qui avait appelé les
citoyens bulgares d'origine
turque résidant en Turquie
à voter pour DOST, une
nouvelle formation pro-
turque en Bulgarie. Stefán
Yanev, vice-Premier minis-
tre bulgare chargé de la
sécurité, a évoqué "une
possibilité d'activation du
flux migratoire" autour de
la date des élections. 
Quelque 60.000 ressortis-
sants turcs qui gardent leur
citoyenneté bulgare votent
habituellement en Turquie.
Cet incident intervient en
pleine crise entre Ankara et
plusieurs pays européens.
Agencess

Cinq mois sans gouvernement, et le
remplacement du Premier ministre
désigné pour "dépasser la situation
d’immobilisme actuelle", selon un
communiqué rendu public mercredi
soir par le cabinet royal.

CHYPRE

Un centre d’affaires visé par une explosion

UU n explosion s’est produite ce ven-
dredi dans un bâtiment situé dans
le centre de la ville chypriote de

Limassol. Aucune piste n’est écartée à
l’heure actuelle. Il était 7h45 lorsqu'une
explosion a retenti dans le centre de

Limassol, annonce l'Agence de presse
chypriote. La déflagration s'est produite
dans le bâtiment d'un centre d'affaires
situé avenue Makarios III, suite à quoi la
police et les pompiers ont été dépêchés
sur les lieux. Le centre abrite également

un institut de beauté et plusieurs
bureaux, précise l'agence. Selon le
média, l'explosion a provoqué un puis-
sant incendie qui a sérieusement endom-
magé le rez-de-chaussée du bâtiment.
Agences



16ES DE FINALE RETOUR DES COMPÉTITIONS CONTINENTALES 

L’USM Alger amoindrie
mais déterminée

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE FOOTBALL

Ahmad Ahmad
succède

à Issa Hayatou 
Page 14SPORTS

AG ÉLECTIVE DE LA CAF

Raouraoua perd son poste au comité exécutif

Le seul représentant algérien en Ligue des Champions d’Afrique, l’USM Alger, affrontera
aujourd’hui le RC Kadiogo du Burkina Faso, avec un effectif amoindri mais déterminé à

revenir avec le ticket qualificatif au prochain tour.



Mohamed Fouad Kadra a été
élu nouveau président de la
Fédération algérienne de golf
(Fag) pour le mandat
olympique 2017-2020, à l'issue
de l'assemblée générale
élective tenue jeudi au Centre
des fédérations sportives à
Alger. 

L e nouveau président a obtenu
sept voix sur les 7 personnes
autorisées à voter, alors que

l'AG de la Fag compte 13 membres.
Kadra (66 ans), qui était membre du
Bureau fédéral (BF) durant le précé-
dent mandat olympique, succède à
Slim Othmani qui ne s'est pas
représenté.
Outre le président de la Fag, l'AG a
procédé aussi à l'élection de cinq
membres du BF, en attendant la
désignation d'une sixième personne
et de deux femmes, à savoir Bachira
Touhami et Rahab Slimani. "Ces
désignations se feront lors d'une
Assemblée extraordinaire", a indiqué
le secrétaire général de l'instance,
Abdelnacer Messaoudi. "Je vous
remercie pour la confiance placée en
moi, je vous promets de travailler
pour atteindre les objectifs tracés en
comptant aussi sur la collaboration
de tous les membres et celle du min-
istère de la Jeunesse et des Sports
(MJS)", a déclaré le nouveau prési-
dent de la Fag à l'issue de son élec-
tion. Et d'ajouter : "Je vais mettre
mon expérience au service de cette
discipline et surtout essayer de réha-
biliter le terrain de golf de Dély-
Ibrahim, sans oublier la relance de
l'école de golf dont les meilleurs élé-
ments prendront part aux tournois
internationaux -Open- afin d'obtenir

des points supplémentaires au
classement mondial". La passation de
pouvoirs entre l'ancien et le nouveau
président aura lieu dans un délai ne

dépassant pas dix jours, selon le
représentant du MJS. Il y a lieu de
rappeler que les bilans moral et fin-
ancier de l'année 2016 et celui du

mandat olympique 2013-2016 ont été
adoptés lors de l'AG ordinaire tenue
la semaine dernière à Alger.

APS
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16ES DE FINALE RETOUR DES COMPÉTITIONS CONTINENTALES 

L’USM Alger amoindrie mais déterminée
FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE GOLF

Kadra Mohamed Fouad 
nouveau président

PAR MOURAD SALHI

C ette rencontre qu’abrit-
era le stade du 4-Août
de Ouagadougou s’an-

nonce difficile mais pas
impossible pour une équipe
de l’USM Alger amoindrie
mais expérimentée. Le seul
représentant algérien dans
cette prestigieuse compétition
continentale, à savoir la Ligue
des champions d’Afrique,
aura, toutefois, la mission dif-
ficile cet après-midi. Auteur
d’une victoire difficile lors du
match aller disputé le week-
end dernier au stade Omar-
Hamadi à Bologhine, le club
phare de Soustara ne doit pas
penser au travail accompli car
rien n’est encore acquis dans
cette grande empoignade.
L’adversaire risque de lui
poser beaucoup de problèmes,
notamment sur ses bases et
devant ses inconditionnels. "Il
faudra surtout ne pas encaiss-
er, tout en évitant l'excès de
précipitation, car la qualifi-
cation va se jouer à
Ouagadougou", prévient l'en-
traîneur des Rouge et Noir, le
Belge Paul Put.
Pour leur seconde sortie dans
cette compétition continentale
d’envergure, les coéquipiers
de Mohamed-Lamine
Zemmamouche sont animés
d'une grande détermination à
passer l'écueil de cet adver-
saire et valider son billet pour
la phase de poules. Pour ce

faire, les Usmistes doivent
rester vigilants et se méfier de
cet adversaire qui aura
comme mission de remonter
son retard de deux buts. La
pression sera, donc, du côté
de l’adversaire et les Algérois
sont appelés à rester concen-
trés.

La JSK veut 
se refaire une santé

Quant à la JSK qui participe à
la Coupe de la Confédération
africaine de football, sa mis-
sion s’annonce moins difficile
puisqu’elle reçoit ce soir
l’Etoile du Congo sur ses
bases lors de cette manche

retour. L'équipe algérienne la
plus titrée sur la scène conti-
nentale est en train de vivre
une saison
''cauchemardesque'' qui risque
d'être ponctuée par une relé-
gation inédite en Ligue 2,
mais elle veut provoquer le
déclic en se qualifiant pour le
prochain tour. Les Canaris,
avant-derniers en champi-
onnat de Ligue 1, restent sur
un match nul lors de la
manche disputée à
Brazzaville. Accusant le coup
sur le plan moral, les joueurs
de la JSK se sont donnés la
parole de se révolter et sauver
le club d’un naufrage. Les

poulains de Mourad
Rahmouni qui ont réussi à
imposer le nul à leur adver-
saire sur ses bases, partent
favoris des pronostics. Mais
ils doivent s'attendre à une
mission difficile contre une
équipe qui n’a rien à perdre.
Et même si tout le monde
dans le club est plutôt focalisé
sur le championnat local pour
éviter une première relégation
dans l'histoire des Lions de
Djurdjura en Ligue 2, il n'en
demeure pas moins que
l'équipe va jouer à fond ses
chances dans cette épreuve.
"On est qualifié, donc, nous
n’avons qu’à respecter

l’éthique et défendre les
couleurs du club et celles du
pays. Après le match nul lors
de la manche aller, nous
avons une belle carte à jouer
sur nos bases. Il faut croire et
se montrer professionnel. Tout
se jouera sur le terrain", a
indiqué l’entraîneur adjoint de
la JSK Fawzi Moussouni.
Côté effectif, le capitaine Ali
Rial ne participera pas à cette
sortie à domicile en raison de
sa suspension. A quoi s’ajoute
également Sofiane Khellili
qui n’est pas totalement prêt
pour la compétition.

M. S.

Dib Abdelhakim a été élu
président de la Fédération
algérienne d'athlétisme
(FAA) pour le mandat
olympique 2017-2020, lors
de l'assemblée générale élec-
tive, tenue jeudi à l'Agence
nationale d'activités de loisirs
de jeunesse (Analj) de
Zéralda. Candidat unique au
poste de président, Dib,
représentant de la ligue de
Tlemcen et membre du

bureau sortant, a obtenu 54
voix des 68 membres de droit
présents à l'AGE (45 ligues,
18 clubs, 5 membres du
bureau sortant). Dib succède
à Ammar Bouras qui avait
décidé de ne pas briguer un
nouveau mandat à la tête de la
FAA. Les membres de
l'assemblée ont également élu
le bureau fédéral, composé de
sept membres, dont un a été
désigné d'office, à savoir

Mekhloufi Yahia, représen-
tant du Sud (wilaya
d’Ouargla), conformément
aux directives du ministère de
la Jeunesse et des Sports. Par
ailleurs, trois candidates ont
postulé pour faire partie du
bureau fédéral, à savoir Safi
Amina, Khelili Messaouda et
Safi Mokhtaria. Cette
dernière a été élue au sein de
l'instance fédérale après avoir
obtenu 33 voix en sa faveur.

A l'ouverture du dépôt des
candidatures, six personnes
ont postulé pour la prési-
dence. Il s'agit de Louaïl
Yacine (Alger, GS Pétroliers),
Hamouni Mohamed (Chlef,
ancien président de la FAA),
Ahmim Saïd (El Oued, mem-
bre du bureau sortant),
Benmessi Kamel (Blida,
ancien président de la FAA),
Dib Abdelhakim (Tlemcen,
membre du bureau sortant) et

Houmaïdi Abdelhamid (El
Oued, président de Ligue). La
commission de candidature a
validé deux dossiers pour le
poste de président, ceux de
Dib Abdlhakim et Louaïl
Yacine (Alger, GS Pétroliers),
mais ce dernier s'est retiré. 14
dossiers ont été approuvés
pour le bureau fédéral dont
trois dames.

APS
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Le seul représentant algérien en Ligue des Champions d’Afrique, l’USM Alger, affrontera aujourd’hui le RC Kadiogo du Burkina Faso,
avec un effectif amoindri mais déterminé à revenir avec le ticket qualificatif au prochain tour.

AG ÉLECTIVE DE LA CAF

Raouraoua perd son poste 
au comité exécutif
Le président sortant de la Fédération algérienne de football (Faf), Mohamed
Raouraoua, a perdu son siège au comité exécutif de la Confédération africaine (Caf)
pour l'exercice 2017-2021, lors de l'assemblée générale élective de la Caf tenue jeudi
à Addis Abeba.
Raouraoua a obtenu 7 voix contre 41 pour son adversaire, le Marocain Fouzi Lekjaa,
patron de la Fédération royale marocaine, alors que le troisième candidat Anwar El
Tashani (Libye) s'est retiré de la course. Agé de 70 ans, Raouraoua espérait conserver
son poste au comité exécutif de la Caf pour la zone Nord. Raouraoua, qui a décidé de
ne pas se représenter à l'élection de la Faf, avait été élu pour la première fois au comité
exécutif de la Caf en janvier 2004 en Tunisie, en marge de la Coupe d'Afrique des
nations. Au total, sept membres ont été élus à raison d'un représentant pour chaque
zone, à l'exception de la zone Sud qui a élu deux représentants.

APS

FAF

L'AG élective maintenue au 20 mars à 10h 
L'assemblée générale élective de la Fédération algérienne de football (Faf), fixée en premier lieu au 20 mars puis
reportée au 27 avril a finalement été maintenue à sa date initiale, a annoncé l'instance fédérale mercredi sur son site
officiel. "La commission de candidatures réunie mercredi a décidé et comme annoncé lors du dernier Bureau
fédéral de Faf en date du 11 février 2017, que l'assemblée générale élective aura lieu lundi 20 mars 2017 à partir
de 10h 00 à l'amphithéâtre Omar Kezzal du Centre technique national de Sidi Moussa" indique la même source. La
commission de candidature présidée par Ali Baâmeur a annoncé lundi via un communiqué le report des élections se
basant sur l'article 26.1.2 des statuts de la Faf qui stipule que les élections auront lieu soixante jours après la date de
la tenue de l'assemblée générale ordinaire de fin de mandat. Quelques heures plus tard, ce communiqué a été retiré
du site officiel de l'instance fédérale. Kheireddine Zetchi, président du Paradou AC (Ligue 2), est l'unique candidat
pour la succession de Mohamed Raouraoua. "Kheïreddine Zetchi sera l'unique candidat à la présidence de la
Fédération algérienne de football du fait que son dossier de candidature a été le seul à avoir été validé", a affirmé
la même source. Huit candidats ont vu leurs dossiers rejetés. Il s'agit de Mouldi Aïssaoui, Abdelkrim Medouar,
Mansour Beldjoudi, Ahmed Mebrek, Youcef Azzouz, Djamel Cherif, Rachid Asma et Khadidja Belkadi. Ces candi-
dats auront jusqu'au 17 mars 2017 à 00h pour introduire un recours.

APS

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE D'ATHLÉTISME

Dib Abdelhakim élu président
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Ahmad Ahmad succède à Issa
Hayatou à la tête de la Caf

Ça pour une surprise, c’est
une surprise. L’emblématique
président de la Caf, Issa
Hayatou, ne briguera pas un
nouveau mandat à la tête de
l’institution. Il a été défait par
le Malgache Ahmad Ahmad
lors de l’élection dont les
résultats ont été rendus
publics jeudi.

Al’annonce des résultats offi-
ciels, les poings victorieux se
sont levés et une clameur a

éclaté dans la salle rassemblant les
représentants des fédérations

africaines votantes : 34 voix pour
Ahmad, contre 20 pour Hayatou.
Relativement méconnu par rapport à
son adversaire, Ahmad Ahmad a
déjoué la plupart des pronostics en
obtenant un mandat de quatre ans à
la tête de la Caf. Issa Hayatou, 70
ans, dernier dignitaire du foot mon-
dial épargné par les affaires qui ont
emporté Sepp Blatter et Michel
Platini, en était le favori.
Si Ahmad a fait campagne en
promettant plus de transparence, il
n’est pas forcément exempt de tout
reproche. Son nom a ainsi été cité
par le Sunday Times dans l’affaire de
corruption qui a entouré l’attribution
de la Coupe du monde 2022 au
Qatar. Selon le journal britannique,

il aurait perçu 30.000 à 100.000 dol-
lars en échange de son vote pour le
Qatar, ce que l’intéressé dément
formellement.
L’heure du retrait pour Hayatou
"Si je pensais que je ne pouvais pas
y arriver, je ne me serais pas
présenté", a déclaré à la presse
Ahmad, dès après le vote, alors que
son rival était escorté en dehors de
l’auditorium, refusant de s’adresser
aux journalistes.
Le vice-président de la puissante
fédération ghanéenne, George
Afriyie, a lui commenté "Son Excel-
lence Issa Hayatou a fait beaucoup
pour le football africain, mais il était
temps pour lui de se retirer".

MAN CITY
Guardiola reconnaît 
son échec
Mercredi, l’AS Monaco a battu Manchester City 3-1 en
8e de finale retour de la Ligue des Champions et infligé
à l’entraîneur Pep Guardiola sa première élimination à
un stade aussi précoce dans la compétition (voir ici).
Alors que les critiques vont pleuvoir sur lui à la suite de
cet échec, le technicien catalan a effectué son mea
culpa.
"En première mi-temps, je n'ai pas été capable de con-
vaincre mes joueurs de jouer d'une certaine façon, de
les motiver, de montrer plus de personnalité. J'ai su le
faire après la pause. Comment a-t-on pu être aussi
transparent en première mi-temps et aussi performant
en seconde ? C'est la question que je me pose", s’est
interrogé l’ancien coach du Bayern Munich devant la
presse.
S’il ne veut pas terminer une première saison blanche
sur le banc des Skyblues, l’Espagnol doit impérative-
ment écarter Arsenal en demi-finale de la FA Cup le 22
avril prochain.

NICE
Encore un coup dur...
Après Alassane Plea et Wylan Cyprien, blessés pour
plusieurs mois, l'OGC Nice vient de perdre un nouvel

élément important. L'entraîneur du Gym, Lucien Favre,
a annoncé ce jeudi en conférence de presse que son
défenseur central Paul Baysse (28 ans, 18 matchs et 2
buts en L1 cette saison) sera indisponible pendant six
semaines.
L'ancien Stéphanois avait déjà manqué plus de deux
mois de compétition à la fin de l'année 2016.

ATLETICO
Griezmann confirme la 
tendance
Longtemps annoncé du côté de Manchester United
pour la saison prochaine, Antoine Griezmann (25 ans,
39 matchs et 21 buts toutes compétitions cette saison)
semble finalement bien parti pour rester au moins une
année de plus à l'Atletico Madrid. Après la qualification
contre le Bayer Leverkusen (4-2, 0-0) mercredi soir en
Ligue des Champions, l'attaquant français a encore tenu
à calmer les rumeurs sur un éventuel départ. "J’ai un
contrat. Il faut une offre et que le club ait envie de me
vendre. Ensuite, il faut que moi j’ai envie de partir. Il y
a beaucoup de choses. Je suis bien ici. Ma famille est
bien. C’est le plus important. Il y a le soleil toute l’an-
née, ça aide aussi (rires)", a confié le Tricolore sur
beIN Sports.
Griezmann pourrait, donc, encore profiter du soleil
espagnol et évoluer dans le nouveau stade de l'Atletico
Madrid la saison prochaine.

RENOUVELLEMENT DES
INSTANCES SPORTIVES

Le ministère ne 
s'ingère pas dans 
le fonctionnement

des fédérations
Le ministère de la Jeunesse et des
Sports ne s'ingère pas dans le fonc-
tionnement des Fédérations
sportives nationales, a assuré mer-
credi à Alger le ministre El Hadi
Ould Ali, affirmant que le MJS s'at-
telle à "faire respecter la loi et
réparer les injustices".
"Nous ne sommes pas en train de
nous ingérer dans le travail et le
fonctionnement des fédérations
sportives, des Ligues et des clubs.
Notre mission est de veiller à l'ap-
plication des lois de la République,
et la loi nous permet de contrôler et
d'évaluer les fédérations", a
déclaré Ould Ali en marge de la 3e

cérémonie de remise des aides aux
clubs de football amateur
regroupant 11 wilayas et les vain-
queurs de la coupe d'Algérie 2016
en basket-ball, volley-ball et hand-
ball.
Réagissant aux derniers
rebondissements dans le processus
électoral de la Fédération algéri-
enne de football (Faf), Ould Ali a
affirmé que l'assemblée générale
de la Faf est "souveraine dans ses
décisions". "La commission instal-
lée par l'AG de la Faf est en train
de faire son travail en conformité
avec les statuts de l'instance foot-
ballistique. Il faut la laisser tra-
vailler", a-t-il dit. Il a également
insisté sur l'évaluation des
Fédération sportives, appelant les
présidents sous le coup d'une "éval-
uation négative" à "céder la place"
aux personnes qui souhaitent tra-
vailler pour l'"intérêt du sport
algérien". D'autre part, le ministre
a révélé que son département veil-
lait également à "réparer les injus-
tices" subies par les athlètes dans
les différentes disciplines sportives,
citant à titre d'exemple le cas du
champion d'Algérie juniors de
boxe, Aïdel Mazigh, écarté dans un
premier temps de la sélection
nationale par la Fédération de boxe
puis réintégré par le MJS. "Ce
boxeur a été sacré champion arabe
début mars au Caire après avoir
été réintégré en sélection nationale
sur intervention du MJS. C'est
inadmissible de voir des cas
pareils. Nous sommes là pour être
à l'écoute des athlètes et de leurs
entraîneurs pour le développement
du sport national", a conclu Ould
Ali.

APS

SPORTS
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Le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a annoncé,
avant-hier à Boumerdès, des
préparatifs en cours en vue de
la promulgation de décrets
exécutifs et de nouveaux
textes de loi en vue de
réorganiser les statuts
particuliers des coopératives
théâtrales et des théâtres.

Ces "textes sont en cours d’en-
richissement et débats par tous
les partenaires du domaine, en

vue de leur parachèvement au mois
d’avril prochain", a ajouté le ministre dans
un point de presse animé en marge d’une
visite de travail à Boumerdès.
Il a souligné que cette démarche, inscrite
au titre d’un grand chantier ouvert sur la
réforme et la révision de la réglementation
régissant le secteur, est le "fruit" de la
réflexion des différents groupes de travail
installés depuis le 22 janvier dernier qui
ont, entre autres, recommandé la réforme
des textes de loi régissant le secteur du
théâtre. Selon M. Mihoubi, ces mêmes
groupes de travail ont, également, proposé
la révision des statuts particuliers des
coopératives théâtrales et des théâtres et
ce, en assurant un "encadrement juridique à
ceux ayant opté pour le travail en dehors
des entreprises publiques du théâtre", a-t-il
souligné.
Dans un autre sillage, le ministre de la

culture a, aussi, fait cas d’un diagnostic
de la loi réglementant le secteur du ciné-
ma, ayant donné lieu à la nécessité d’une
réforme en son sein, à travers notamment
la révision de cette loi , datée de 2013, en
la rendant plus "flexible et en y intro-
duisant des incitations attractives pour
l’investissement privé".
"Car il existe un désir de la part de partic-
uliers pour investir dans l’industrie du
cinéma en général", a affirmé Mihoubi,
signalant des "démarches en cours, depuis
un certain temps, en vue de permettre au
plus grand nombre possible d’entre eux,
d’être informés de ces incitations", non
sans souligner les "actions en cours en

vue de réorganiser l’industrie et le marché
du Cinéma en Algérie" .
Il a cité parmi ces actions, le réaménage-
ment et réouverture de salles pouvant être
exploitées dans la projection de films
commerciaux, signalant le lancement dans
les "4 à 5 prochains jours" de la projection
de nouveaux films mondiaux à
Constantine, puis Alger, et Oran, avant la
"généralisation progressive de cette opéra-
tion à toutes les villes du pays".
Un exposé détaillé sur l’état des lieux du
secteur, dans la wilaya, a été présenté au
ministre de la Culture, avant une visite
du chantier de la bibliothèque centrale de
lecture publique du centre-ville de

Boumerdès, attendue à la réception avant
fin 2017.
Mihoubi s’est, par la suite, rendu à
Boudouaou-El-Bahri, où il a inauguré une
bibliothèque publique, puis une biblio-
thèque rurale au village Boukhil de Bordj-
Menail, avant l’inauguration d’une
troisième structure similaire au village
Koudiet-Laarayesse de Legata.
Une exposition d’activités culturelles
multiples a été, également, visitée, par le
ministre, à la maison de la culture du chef-
lieu de wilaya, où il a procédé à la distri-
bution de cartes d’artiste à des artistes et
poètes de la région.

R .  C .

Le Président-directeur général de l'Agence
nationale de communication, d'édition et
de publicité (Anep), Djamel Kaouane, a
indiqué que l'entreprise œuvre, dans le
cadre d'une nouvelle stratégie de distribu-
tion, à la réalisation d'un projet de 18 bib-
liothèques à travers le territoire national, à
l'image de la bibliothèque Chaib Dzair qui
a ouvert ses portes en avril 2016 à Alger.
Invité de l'émission Sidjal oua maana de
Radio culture, diffusée mercredi, le respon-
sable de l'Anep a précisé que 6 projets
parmi les 18 sont actuellement en cours
d'étude et de réalisation dont les biblio-
thèques de Béjaïa, Annaba et Ouargla,
ajoutant que la bibliothèque d'Oran sera
opérationnelle à la fin de l'année.
M. Kaouane a en outre précisé qu'il y a

actuellement 20 nouveaux ouvrages en
cours d'édition rappelant que l'Anep a, à
son actif, 900 titres historiques pour la
plupart. Les jeunes créateurs sont invités à
apporter leurs oeuvres qui seront étudiées
par le comité de lecture.
Concernant le prix Assia-Djebar, il a
indiqué que son agence œuvre en coopéra-
tion avec tous les partenaires à relever la
valeur de ce prix qui reste "une propriété de
la culture algérienne" et à donner un écho
international à la prochaine édition.
Pour le prix Les amis du livre initié par
l'Anep, il a précisé que 5 noms ont été
retenus jusque-là.
S'agissant des projets de l'Anep pour la
prochaine édition du Salon international
du livre d'Alger, il a rappelé que des con-

tacts sont en cours avec des maisons d'édi-
tion arabes et étrangères pour des traduc-
tions importantes dont la traduction de
l'oeuvre d'un auteur américain sur l'émir
Abdelkader.
Le "problème de traduction se pose tou-
jours mais l'entreprise tend à trouver des
traducteurs performants", a-t-il affirmé.
Il a évoqué le projet de numérisation de
nombreux ouvrages historiques.
A propos de la crise publicitaire, M.
Kaouane a souligné qu'il faut s'adapter à la
crise financière, précisant que le taux de la
publicité publique est de 18 à 20 %, le
reste revient au privé. Il ajouté que l'Anep
tend à drainer la publicité privée.

L’ambassade de Suisse à Alger organise la
projection de deux longs métrages dans la
capitale et ce, le 19 mars 2017.
C’est dans le cadre des journées de la fran-
cophonie, prévues du 19 au 25 mars à
Alger, que la représentation helvétique,
ainsi que les ambassades de France, du
Canada, de Croatie, de Pologne et la délé-
gation Wallonie Bruxelles organisent une
série d’activités culturelles.
Le programme de la Suisse consistera en
une projection de films le 19 mars à
l’Institut français d’Alger, avec tout
d’abord l’adaptation de Heidi, dimanche 19
mars à 15h et Le temps d’Anna, le même

jour à 18h. Pour rappel, les journées
Suisse-Algérie se dérouleront du 18 au 19
mars au niveau de la Bibliothèque
nationale algérienne.

L’entrée gratuite 

et libre 
La petite Heidi passe les années les plus
heureuses de son enfance dans un chalet
d’alpage tout simple avec son grand-père.
Elle parcourt les pâturages grisons du
matin au soir en compagnie de Peter le
petit chevrier, et de ses chèvres. Cette
époque bénie prend fin lorsque sa tante

Odette décide de l’emmener à Francfort
dans la riche demeure de monsieur
Sesemann. Heidi doit y tenir compagnie à
Clara, la fille handicapée de ce dernier,
sous la surveillance de madame
Rottenmeier, l’implacable gouvernante.
Une grande amitié naît rapidement entre
les deux enfants tandis que la grand-mère
de Clara éveille Heidi au plaisir de la lec-
ture. Mais malgré cela, Heidi n’est pas
heureuse et rêve en secret de revoir ses
montagnes et son grand-père.

Synopsis de

Le temps d’Anna

Un jeune horloger, jean, tombe éperdu-
ment amoureux d’une jeune femme, Anna.
Jean et Anna se marient. Portés par leur
bonheur et les amis qui font route à leurs
côtés. Jean veut inventer une nouvelle
montre étanche. L’avenir est plein d’e-
spoir. Mais Anna est soudain atteinte d’un
qui empire chaque jour. L’amour de Jean
parviendra-t-il à la sauver ? 

CULTURE
STATUTS PARTICULIERS DES COOPÉRATIVES THÉÂTRALES ET DES THÉÂTRES

Des textes de loi en préparation

CINÉMA À LA SALLE
COSMOS

Programme 
des projestions 

La salle de cinéma Cosmos vient de
dévoiler le programme des projections du
17 au 23 mars, coïncidant avec les
vacances scolaires de printemps.
En plus des films déjà projetés et qui
connaissent une prolongation, à l’image
de Vaiana,  Lego Batman et autres Why
Him,  Underworld : Blood Wars et Logan
rejoignent le navire et ce, jusqu’au 23
mars prochain, à raison de 3 séances par
jour.
Un film d’horreur The Rings, deux films
interdits aux moins de 12 ans Logan et
Rings, une comédie Why Him et 3 films
d’animations Lego Batman, Vaiana et
Comme des Bêtes  sont donc à l’affiche
durant une semaine.  

PROJET DE RÉALISATIONS DE 18 BIBLIOTHÈQUES À TRAVERS LE TERRITOIRE NATIONAL

L’Anep aide à la création d’espaces culturels

SEMAINE DE LA FRANCOPHONIE À ALGER 

Programme de la Suisse



REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA D’ALGER DIRECTION
DE LA FORMATION

ET DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSION-
NELS IMPASSE

HACHEMI ZEDDAM MOHAMMADIA
ALGER

Numéro d’Identification Fiscal : 411 023 0000 16 047

AVIS D’ANNULATION DE L’AVIS
D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHÉ

Conformément à l’article 82 du décret présidentiel
N° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 correspondant au
16 septembre 2015 portant réglementation des mar-
chés publics et des délégations de service public.La
Direction de la Formation et de l’enseignement
Professonnels de la Wilaya d’Alger, sise Impasse El
Hachemi Zeddam El Mohammadia informe les soumis-
sionnaires ayant participé à l’avis d’appel d’offres natio-
nal ouvert avec des capacités minimales N° :
03/DFEP/2016 du 11/08/2016 au 31/08/2016, portant :
Acquisition et installation d’équipements en Batteries de
cuisine au niveau des établissemnts de formation profes-
sionnelle de la wilaya d’Alger (CFPA Zeralda, CFPA
Staouali, CFPA Kouba 4 Chemins et CFPA Ouled Fayet),
que l’avis d’attribution provisoire du marché paru dans
les quotidiens nationaux : Midi Libre, El Fadjr et dans
le BOMOP est Annulé.

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE
ET POPULAIRE

DIRECTION DES RESSOURCES EN EAU DE LA
WILAYA DE SETIF

NIF : 098419015001929 / Tel : (036) 61 73 00
Fax : (036) 84 41 16

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE
Conformément aux dispositions de l’article 65 du décret présidentiel n° 15/247 du 16-
09-2015 complété de portante réglementation des Marchés publics, le directeur de la
Direction des ressources en eau de la wilaya de Sétif informe l’ensemble des soumis-
sionnaires ayant répondu à l’avis d’appel d’offres national restreint n° 01/2016 paru
dans le journal « MIDI LIBRE » en date 07/12/2016 “ pour l’attribution provisoire
relative à l’opération suivante :
Achèvement Raccordement du Centre Ouled Ali commune Draa Kbila en eau potable
à partir du puits de Bousselem 
Et le Projet suivant 
Achèvement Raccordement du Centre Ouled Ali commune Draa Kbila en eau potable
à partir du puits de Bousselem

-En application de l’article 82 du décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 incluant
réglementation des marchés publics pour les autres soumissionnaires, le service con-
tractant invite ceux qui sont intéressés de se rapprocher de la Direction des ressources
en eau au plus tard trois (03) jours à compter du 1er jour de la publication de
l’attribution provisoire à prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de
leurs offres.
-Il est possible pour tous les soumissionnaires qui ont des contestations à l’égard du
présent choix de présenter leurs recours auprès du comité des marchés publics de la
wilaya de Sétif à une durée ne dépassant pas les dix (10) jours à compter de la 1ere paru-
tion de ce présent avis en application du décret présidentiel exécutif n° 247/15 du
16/09/2015. 

16 PUBLICITÉ MIDI LIBRE

N° 3037 | Ven. 17 - Sam. 18 mars 2017

Midi Libre n° 3037 - Samedi 18 mars  2017 - Anep -   507 306Midi Libre n° 3037 - Samedi 18 mars  2017 - Anep -   507 324

ENTREPRISE NIF
MONTANT

TTC
Délai de

réalisation
Note

technique
Observation

KELAI
MOHAMED

AREZKI

197819420
003238

15.899.410,00
DA

08 MOIS 51.13 Moins disant



MIDI LIBRE

N° 3037 | Ven. 17 - Sam.18 mars 2017 17

Le beurre est une bonne
source de vitamines A et D et
d’oméga 9, à condition de le
manger cru. Consommé en
excès, il pourrait en revanche
favoriser les maladies cardio-
vasculaires.

L e beurre se compose à 82 % de
matières grasses (lipides) d’origine
animale, de 16 % d’eau et de 2 % de

protéines de lait et de glucides. Crème au
beurre, raie au beurre noir… Le beurre a
fait la réputation de la gastronomie hexag-
onale, les Français en étant d’ailleurs les
plus gros consommateurs au monde. Mais
dans les années 80, les graisses d’origine
animale ont été accusées d’augmenter le
cholestérol et de favoriser les maladies car-
diovasculaires. La petite motte est alors
devenue l’ennemie publique numéro 1
qu’il fallait à tout prix remplacer par la
margarine d’origine végétale. Une thèse
contestée depuis quelques années par
plusieurs études qui réhabilitent une con-
sommation modérée, soit moins de 15 g
par jour. Les Français ne boudent
d’ailleurs pas le retour de ce produit
entièrement naturel, même si sa fabrica-
tion a changé avec le temps : jadis obtenu
artisanalement à partir de la crème du lait
portée à maturation pendant plusieurs
jours, il est désormais issu de crèmes pas-
teurisées. 
De même, fini le fastidieux barattage qui
pour séparer le petit-lait des matières
grasses ! 90 % du beurre aujourd’hui com-
mercialisé sont produits en continu dans
des canons à beurre  (butyrateurs), capa-
bles de produire 13 tonnes par heure. Mais
que contient exactement le produit que
nous étalons sur nos tartines ?

Riche en acides gras saturés
Le beurre se compose à 82 % de matières
grasses (lipides) d’origine animale, de 16
% d’eau et de 2 % de protéines de lait et de
glucides. Il fournit essentiellement des
acides gras saturés (67 %) dont le plus
important est l’acide palmitique. Il con-
tient également un tiers d’acides gras
mono-insaturés (oméga 9) parmi lesquels
l’acide oléique et 3 % de polyinsaturés
(oméga 6 et 3) dits essentiels. En excès,
les acides gras saturés (contenus également
dans les fromages et les viandes) peuvent

favoriser les maladies cardio-vasculaires
alors que les acides gras insaturés (pois-
sons…) sont plutôt préventifs. En juillet
2016, une méta-analyse sur 163 000
volontaires suivis pendant trente ans a
montré que si les lipides causent moins de
décès que les glucides, l’avantage provient
exclusivement des acides gras mono et
polyinsaturés. En revanche, une hausse de
la mortalité a été observée chez les person-
nes consommant le plus de graisses sat-
urées.

Consommé avec modération, il
n’est pas nocif

Pendant longtemps, les acides gras saturés
du beurre ont été considérés comme de «
mauvaises graisses », susceptibles d’aug-
menter le taux de cholestérol sanguin et de
boucher les artères. Plusieurs études
récentes remettent en question cette
théorie. La dernière en date, une méta-
analyse publiée en 2016, incluant 640 000
personnes âgées de 44 à 71 ans, conclut à
l’absence de lien entre le risque de maladies
cardiovasculaires et une consommation
modérée de beurre, soit 14 g par jour (une
portion de beurre de restaurant équivaut à
10 g). Cette consommation sur les
tartines du matin et pour agrémenter les
légumes peut donc s’inscrire dans les
recommandations : celles-ci préconisent
en effet que la part des lipides dans notre
alimentation représente 35 à 40 % de l’ap-

port calorique total, soit environ 90 g pour
2000 kcal par jour. Ce taux ne doit cepen-
dant pas dépasser 12 % (environ 26 g)
pour l’ensemble des acides gras saturés.

Il apporte de la vitamine A
Le beurre est riche en vitamine A, qui joue
un rôle important dans la vision, notam-
ment celle de nuit. Elle favorise également
l’immunité, la croissance et préserve la
peau. Le beurre fournit aussi de la vita-
mine D qui aide le calcium à se fixer sur
les os. Sa couleur jaune provient du bêtac-
arotène, un antioxydant issu de l’herbe et
du fourrage dont se nourrissent les vaches
et présent dans le lait. Pour uniformiser sa
couleur qui varie en fonction des saisons
(le beurre est plus coloré au printemps et
en été), des caroténoïdes naturels lui sont
ajoutés, les seuls additifs autorisés par la
réglementation.

Brûlé, il peut devenir toxique
La cuisine au beurre est une des caractéris-
tiques de la gastronomie française. Mais il
ne doit surtout pas brûler ! À feu vif, il se
dégrade rapidement sous l’effet de la réac-
tion de Maillard (qui provoque le brunisse-
ment à la cuisson) et dégage des com-
posants toxiques (la N-carboxyméthyl-
lysine qui témoigne de la modification des
protéines et l’hydroxyméthylfurfural de
celle des sucres). Une étude récente a
cependant montré qu’il pouvait supporter

150 °C, température à laquelle il devient
noisette, à condition de le cuire doucement
et de lui ajouter de l’eau pour éviter qu’il
noircisse.

Gare à la teneur en sucre  
et en sel

Les beurres allégés comportent 62 % de
matières grasses (contre 82 % pour le
beurre classique), les beurres légers 39 à
41 % et les « matières grasses laitières à
tartiner » 20 %, mais tous contiennent
plus d’eau que les beurres classiques et de
nombreux additifs (émulsifiants, arômes,
conservateurs…). Les produits à tartiner
peuvent même renfermer jusqu’à 2,5 g de
sucre pour 100 g contre 0,05 g pour un
beurre doux. En cas d’hypertension
artérielle, privilégier le beurre doux qui
contient moins de 0,5 g de sel pour 100 g
contre au moins 0,8 g pour le demi-sel et
plus de 3 g pour le beurre salé.

Standard ou labellisé ?
La qualité du beurre dépend de ce que man-
gent les vaches. Le label bio garantit
qu’elles ont été mises en pâturage au
moins cinq mois dans l’année et que leur
alimentation est composée au minimum
de 50 % d’herbe.  Plus goûteux que le
beurre standard, le  beurre de baratte est
fabriqué selon un procédé traditionnel con-
sistant à malaxer la crème du lait et à la
laisser maturer pour plus de saveur.

Les aliments estampillés "sans gluten"
font florès, mais ils ne sont pas syn-
onymes d'aliments sains pour autant. Les
(très) nombreux adeptes du régime sans
gluten ne vont pas apprécier. Une étude
présentée par la Fédération américaine de
cardiologie, établit un lien fort entre ce

régime d'exclusion et un risque plus élevé
de développer un diabète de type 2. Les
chercheurs de l'université Harvard ont
suivi pendant 30 ans 200.000 personnes
qui avaient opté pour ce régime "no glu",
non pour raison médicale mais par choix
personnel et avant que celui-ci ne soit ten-

dance. Les participants ont répondu
régulièrement à des questionnaires alimen-
taires qui leur étaient transmis tous les 2 à
4 ans. Les résultats, non encore publiés
mais présentés à Portland dans le cadre du
très sérieux congrès de la Fédération
américaine de cardiologie, sont sans appel.

Les aliments sans gluten ont un
index glycémique très élevé,

source de diabète
Selon leurs observations, les personnes
qui consommaient normalement et
régulièrement du gluten (en moyenne 5,8
à 7,1 grammes par jour) sous forme de
pain, pizzas, pâtes, céréales, bretzels ou
muffins, avaient moins de risque de
développer un diabète de type 2. En pra-
tique, un risque plus faible  de moins
13 % dans le groupe des personnes con-
sommant plus de 7 grammes de gluten
comparé à celles dont la consommation
était inférieure à 4 grammes. "Ces travaux
viennent appuyer les avis de nutrition-
nistes qui alertent sur ces aliments sans

gluten, moins nutritifs et aussi plus cou-
teux", ont commenté les experts. Selon
eux, ces produits sans gluten transformés
manquent en effet de fibres complètes et de
nutriments (vitamines et minéraux), ce qui
leur confère un index glycémique très
élevé, source de diabète. Evidemment, les
scientifiques encouragent les personnes en
bonne santé qui n’ont pas besoin de cette
alimentation restrictive à ne pas suivre ce
régime qui, aux États-Unis, séduit trois
quarts des Américains. En France, entre 5
et 10 % de la population déclare suivre ce
type d’alimentation. 

Le gluten c’est quoi ?
Le gluten est une protéine trouvée dans de
nombreuses céréales (blé, seigle, orge…).
Elle est responsable à la fois de l'élasticité
du pain et d'autres produits cuits au four
mais aussi de la texture onctueuse et un
peu molle de nombreux produits transfor-
més (jambon, surimi…) Retrouvez dans
notre infographie les aliments autorisés
dans un régime sans gluten.

SANTE

Oui au beurre mais à... petites doses

Gare au diabète avec un régime sans gluten
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Foie sauce rouge
à la marocaine      

Ingrédients :
500 g de foie de veau ou de bœuf 
4 gousses d'ails hachées 
Sel, poivre 
Cumin 
2 c. à s de vinaigre ou de jus de citron 
6 c. à s de concentré de tomates 
Une poignée de persil et coriandre
hachée 
Huile d'olive
Préparation :
Préparer la marinade. Dans une ter-
rine mélanger les gousses d'ail
hachées, le sel, le poivre, le concen-
tré de tomates, le cumin, le persil et
la coriandre hachés, le vinaigre et
l'huile d'olive.
Couper les tranches de foie en lamel-
les ou en cubes. Les mettre dans la
marinade et laisser reposer une tren-
taine de minute. Chauffer une poêle
avec un tout petit peu d'huile. Faire
cuire les lamelles de foie sur feu
moyen. Ajuster l'assaisonnement.

Tarte au citron    

Ingrédients pour la pâte brisée :
200 g de farine
100g de beurre
1 œuf
60 g de sucre
1 pincée de sel
Pour la crème:
2 œufs
60 g de sucre
100 g de poudre d'amandes
1 citron
Garniture :
2 citrons,
1/4 l d'eau
200 g de sucre
Préparation :
Couper le beurre en morceaux. Dans
une terrine mettre la farine en fon-
taine. Casser l'œuf au centre, puis
ajouter le sucre et les morceaux de
beurre. Travailler cette pâte à la main
et la laisser reposer. Laver les
citrons et enlever le zeste d'un et le
hacher et presser le jus. Casser les
oeufs dans une terrine et ajouter le
sucre. Travailler le mélange à la cuil-
lère en bois jusqu'à ce que le mélange
soit mousseux. Ajouter la poudre
d'amandes, le jus et le zeste du
citron. Aplatir la pâte, beurrer un
moule et mettre la pâte. Ajouter la
crème et cuire 30 mn à four préchauf-
fer à 180°c. Couper en fines rondel-
les les citrons et dans une casserole
préparer le sirop avec l'eau et le
sucre. Laisser cuire 10 mn. Décorer
la tarte avec les rondelles de citrons
et napper de sirop. Bien laisser la
tarte s'imbiber de sirop. 

Pour faciliter la digestion :
Préparez-vous une infusion, après chaque
repas, en plongeant une c. à soupe de feuil-
les dans une tasse d’eau. Attendez une
dizaine de minutes avant de boire. 

Soulager une rhinite :
Versez 4 gouttes d’huile essentielle de men-
the poivrée dans un bol d’eau chaude.
Penchez-vous au-dessus du bol, la tête
recouverte d’une serviette, et inhalez pendant
environ un quart d’heure. 

Maux de tête :
Diluez de l’huile essentielle de menthe poi-
vrée dans la même quantité d’huile végétale
(olive ou sésame) et frictionnez-vous les
tempes.

Jambes lourdes ou douleurs
musculaires :

Mélangez une goutte d’huile essentielle de
menthe poivrée, une goutte d’huile essen-
tielle de lentisque et une goutte d’huile
essentielle de cyprès à trois gouttes d’huile
végétale d’arnica. Diluez le tout dans un peu

d’eau tiède et massez les zones douloureu-

ses. 

Mise en garde :
Attention l’huile essentielle de menthe poi-

vrée doit être utilisée avec précaution. Ne

l’utilisez pas pour les enfants, si vous êtes

enceinte, si vous allaitez, ou si vous souf-

frez de calculs biliaires.  L’huile essentielle

de menthe poivrée étant irritante, ne l’appli-

quez pas pure sur la peau.
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Eloigner un chat des plan-
tes

Afin, d'éviter que nos amis les
matous ne saccagent trop notre
précieux travail, étalez du papier
aluminium autour des plantes et
ils partiront ailleurs.

Multiplier des lauriers
roses

Coupez les boutures sur les nou-
velles pousses. Ces boutures doi-
vent faire 10 cm et être coupées
sous un nœud. Ensuite  mettez-les
dans de la terre de bruyère pour
qu'elles racinent facilement.

Donner un bon engrais
aux plantes d'intérieur

Faites une infusion de thé serré,
laissez refroidir et arrosez toutes
les plantes avec. Le marc de café
est aussi un bon engrais pour les
plantes vertes.

Mélange antiparasites
pour plantes 

Écrasez deux gousses d'ail dans
deux grosses c. d'huile de bain
pour bébé. Rajoutez deux cl de
liquide vaisselle et un demi-litre
d'eau puis vaporisez le mélange
sur les plantes.  

F
aire pousser chez vous vos légumes,
fleurs et arbustes en les multipliant
par semis ou boutures est beaucoup

plus économique que de les acheter dans les
commerces. Comment s'y prendre pour les
réussir et obtenir à moindre coût vos
plants préférés ? 

Les semis :
Les graines déposées en terre germent très
rapidement en présence d'eau, en semant
chez vous leur croissance sera plus facile.
La plupart des plantes peuvent être repro-
duites avec ce procédé : pour cela vous
prendrez un gobelet que vous remplirez de
terreau et d'un peu de sable, vous y dépose-
rez vos graines que vous recouvrirez d'un
peu de terre. 

Emplacement des gobelets :
Ensuite vous arroserez très légèrement vos
graines et vous recouvrirez votre gobelet
avec un couvercle laissant passer la

lumière. Mettez votre gobelet dans un
endroit lumineux mais surtout pas en plein
soleil.  Lorsque les plants apparaissent et
qu'ils deviennent assez grands 

Comment les transplanter :
Vous devrez les transplanter dans des pots
plus grands : un plant dans chaque pot pour
qu'ils aient plus de place pour se dévelop-
per. Les plants devront être placés à l'inté-
rieur pour s'adapter avant de pouvoir être
mis en terre.

Le bouturage :
Les boutures consistent à reproduire une
plante à partir d'une tige, d'une racine ou
d'une feuille. Le bouturage d'une plante est
à la portée de tous, il suffit de se munir
d'un pot et d'y introduire un mélange com-
posé de : 50% de sable et 50% de terreau.
Ensuite vous devrez couper une tige de 7 à
10 cm de longueur, supprimer les feuilles
et la planter à 3 cm de profondeur dans

votre pot.

Emplacement du pot :
Vous devrez mettre votre pot dans un
endroit à l'ombre et chaud et arrosez tous
les jours votre bouture. Vous devrez
ensuite attendre selon la plante choisie de 4
semaines à 5 mois pour voir apparaître les
racines. 

Trucs et astuces

Cuisine REMÈDES DE GRAND-MÈRE

La menthe poivrée en phytothérapie

PLANTATION
Comment réussir semis et boutures  
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PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI

Croisement entre la
menthe aquatique et la
menthe verte, la menthe
poivrée a, outre son goût
délicieusement parfumé,
des vertus calmantes,
voire antivirales si on
l’utilise sous forme d’huile
essentielle.
Voici quelques principes
d’utilisation. 
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Des scientifiques ont
découvert en Inde la plus
ancienne plante fossilisée
connue, apparemment une
algue rouge, vieille de 1,6
milliard d'années.

C ette découverte laisse penser que
la vie multicellulaire avancée
existait sur la Terre bien plus tôt

qu'on ne le croyait jusqu'alors,
expliquent ces chercheurs dont les
travaux étaient publiés mardi dans la
revue américaine PLOS Biology.
Le fossile indien est 400 millions d'an-
nées plus ancien que les algues rouges
fossilisées mises au jour avant cela, et
de loin la plus vieille plante fossilisée
jamais découverte. Cela suggère que
la datation des premières branches de
l'arbre de la vie doit être révisée.
Ces scientifiques ont trouvé deux
types de fossiles qui ressemblent à
l'algue rouge dans des roches sédi-
mentaires exceptionnellement bien
préservées à Chitrakoot, dans la partie
centrale de l'Inde.
L'un est celui d'une plante de type
filandreux et l'autre charnue.
Les scientifiques ont pu voir les struc-
tures internes des cellules, dont des
faisceaux de filaments qui forment la

partie charnue caractéristique des
algues rouges. "On ne peut pas être
totalement certains qu'il s'agit
d'algues rouges pour des spécimens
aussi anciens dans lesquels il ne reste
pas d'ADN, mais les traits correspon-
dent bien à la morphologie et à la
structure d'une algue rouge", explique
Stefan Bengtson, professeur émérite
de paléozoologie au Musée suédois
d'histoire naturel, un des co-auteurs de
cette découverte.

Une période difficile 
à déterminer

Les premières traces de vie sur Terre
datent d'au moins 3,5 milliards d'an-
nées.
Il s'agissait d'organismes unicellu-
laires qui, à la différence des eucary-
otes, les organismes multicellulaires
(animaux, plantes, champignons),
n'ont pas de noyau.
Des grands organismes eucaryotes
multicellulaires sont devenus
fréquents beaucoup plus tard dans
l'histoire de la planète, il y a environ
600 millions d'années, à l'approche de
la transition vers l'ère phanérozoïque,
la période durant laquelle la vie est
visible.
Les découvertes des premiers organ-
ismes eucaryotes multicellulaires ont

été sporadiques et difficiles à inter-
préter, compliquant la tâche des scien-
tifiques pour reconstituer et dater l'ar-
bre de la vie.
"L'ère de la vie visible semble avoir
commencé beaucoup plus tôt qu'on ne
pensait", relève le professeur
Bengtson.
Cette algue rouge était piégée dans
des formations calcaires contenues
dans des sédiments de phosphorite

vieux de 1,6 milliard d'années. Les
chercheurs ont pu regarder à l'in-
térieur de l'algue par tomographie
microscopique aux rayons X, qui
fournit des images en trois dimen-
sions.
Ils ont pu entre-autres observer dans
chaque cellule de l'algue ancienne ce
qui semble être des parties de chloro-
plaste, où se produit la photosynthèse
dans les plantes.
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Découverte de la plus ancienne plante fossilisée

Une équipe de chercheurs
japonais a réussi à créer un
matériau renforcé à base
d'hydrogel. Un tissu qui
serait à la fois hautement
flexible et cinq fois plus
résistant que de l'acier.
Concevoir de nouveaux
matériaux est un défi de taille
pour les scientifiques qui
cherchent à leur conférer le

plus d'avantages possible
afin d'étendre leurs applica-
tions potentielles. C'est dans
cette perspective qu'une
équipe de l'Université
d'Hokkaido au Japon a conçu
une invention pour le moins
innovante. A première vue,
leur création ressemble à un
simple carré de tissu. Sauf
que celui-ci est hautement

flexible, étirable et plus résis-
tant que du métal. Le secret
de ce matériau réside dans sa
composition qui combine des
hydrogels contenant une
forte concentration d'eau et
un tissu fait de fibres de verre
d'un diamètre d'environ 10
micromètres. Cinq fois plus
résistant que de l'acier au car-
bone Les hydrogels comme

le tissu en fibres de verre
présentent une certaine résis-
tance ainsi que des propriétés
avantageuses. Combiner les
deux a ainsi permis d'associ-
er ces particularités et ren-
forcer la résistance de
l'ensemble. Selon l'étude
publiée en janvier dans la
revue Advanced Functional
Materials, les hydrogels aux
fibres obtenus seraient 25
fois plus résistants que le
tissu en fibres seul et 100 fois
plus que les autres hydrogels,
si l'on considère l'énergie
nécessaire pour les détruire.  

De multiples 
applications

Les hydrogels sont déjà des
matériaux utilisés dans de
nombreux domaines y com-
pris dans le domaine bio-
médical car ils présentent la

particularité d'être biocom-
patibles et non-toxiques.
Néanmoins, leur résistance
limitée a constitué un obsta-
cle pour certaines applica-
tions. D'où l'intérêt de l'in-
vention des chercheurs
japonais. Le matériau a de
multiples applications poten-
tielles en raison de sa fiabil-
ité, sa solidité et sa flexibil-
ité. Par exemple, en plus d'u-
tilisations dans la mode et
l'industrie, il pourrait être
employé en tant que liga-
ments ou tendons artificiels,
des tissus qui sont soumis à
de fortes tensions pour sup-
porter le poids du corps. Le
principe  utilisé par les scien-
tifiques pourrait également
être appliqué à d'autres
matériaux comme le
caoutchouc pour augmenter
sa résistance.  

Des scientifiques fabriquent un matériau hydrogel
5 fois plus résistant que l'acier 

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

Métier à filer
Inventeur : Richard Arkwright        Date : 1769     Lieu : Grande-Bretagne

La machine à filer est une machine qui transforme un matériau en fil textile. Elle est
apparue pour la première fois en Grande-Bretagne lors de la révolution industrielle.
Elle a été améliorée par la suite et est devenue la Water frame (brevetée en 1764),
laquelle permit d'augmenter la quantité de textiles produites dans les usines.
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Originaire des Hautes-Terres en Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Mundiya Kepanga, chef de la
tribu des Hulis, vit dans l'une des dernières forêts
primaires de la planète. Elle abrite des espèces de
plantes, d'arbres, d'insectes et d'oiseaux qui
n'existent nulle part ailleurs. Sous l'effet de la
déforestation, cet écosystème unique au monde est
aujourd'hui menacé de disparition. Afin d'alerter
l'opinion sur cette situation préoccupante,
Mundiya partage son histoire et celle de sa forêt.
Loin des statistiques et des rapports alarmistes, il
parle de la nature aussi bien lors de grandes réu-
nions internationales qu'à l'occasion de rencon-
tres avec des locaux.

20h55

LA NUIT DES ÉLÉPHANTS

Un éléphanteau est né au bord d'une rivière. Mais à
peine a-t-il eu le temps de découvrir sa famille et son
environnement que la matriarche sonne l'heure du
départ : les oasis éphémères du Kalahari commencent à
s'assécher et, bientôt, le jardin d'Eden redeviendra un
désert impitoyable. Les pachydermes entament alors
une incroyable odyssée de plusieurs centaines de kilo-
mètres à travers les espaces les plus sauvages et déso-
lés de l'Afrique australe, une route qu'empruntent les
familles d'éléphants depuis des millénaires. Pour la pre-
mière fois, une équipe filme les éléphants et d'autres
espèces sauvages encore inconnues dans le secret de la
nuit, en couleurs, et sans lumières artificielles.

20h55

NCIS : LOS ANGELES
TRADITIONS

Alors que l'équipe n'a plus que 30 jours
pour découvrir la taupe qui sévit en son
sein, une nouvelle affaire mobilise son
attention : la disparition d'une capitaine de
corvette qui travaille dans une unité spé-
ciale en collaboration avec la NSA, consa-
crée aux cyber-menaces. Sam fait équipe
avec Anna et Callen avec Deeks. De son
côté, Kensi redouble d'efforts pour retrouver
sa place.

20h55

THE VOICE, LA PLUS BELLE
VOIX

Les auditions à l'aveugle se poursuivent ce soir. Lors
de ce cinquième rendez-vous, nul doute que de nou-
veaux coups de coeur attendent les coaches, à l'instar
par exemple de l'émotion suscitée la semaine passée
par la prestation de Damien, qui a fait se retourner
tous les fauteuils. Mika, lui, n'a pas hésité à enfrein-
dre la nouvelle règle du jeu et à aller embrasser le
duo Tectum après sa prestation sur une de ses chan-
sons. Aucun des fauteuils ne s'étant retourné, le coach
n'avait normalement pas le droit de donner son avis
aux Talents. Enfin, parmi les artistes sélectionnés lors
du dernier prime, un ancien de la Star Ac, Morgan
Auger, qui a rejoint l'équipe de Mika.  

20h55

AGATHE KOLTÈS
LE VAISSEAU FANTOME

Agathe enquête sur la mort d'Hervé Leguen, un
célèbre navigateur. A cette occasion, elle décou-
vre que si le monde de la navigation en solitaire
est comme une grande famille, certains de ses
membres n'hésiteraient pas à en éliminer d'au-
tres. Au cours de ses investigations, Agathe entre
en conflit avec Mathilde. L'objet de leur diffé-
rend se porte sur les différents suspects de l'af-
faire qui les occupe. Tandis qu'Agathe soup-
çonne Mado Leguen, la fille du défunt, Mathilde,
quant à elle, oriente ses soupçons sur Catherine
Gentil, l'ex-femme d'Hervé et mère de Mado.

20h55

ON N'EST PAS COUCHÉ

Sur Twitter #ONPC. Remplaçante de Léa Salamé,
Vanessa Burggraf s'est imposée sur le plateau
d'«On n'est pas couché» aux côtés de Yann Moix.
L'ancienne journaliste de France 24, qui s'est dis-
tinguée par son professionnalisme, son sang-froid
et sa vivacité au cours de certains débats politi-
ques houleux, se glisse dans son costume de chro-
niqueuse et séduit le public par son élégance et
son application. En compagnie de Yann Moix, elle
seconde Laurent Ruquier, qui affronte l'actualité
politique, sociale et culturelle avec ce regard
malicieux et bienveillant que les téléspectateurs
plébiscitent depuis des années.

20h55

POPECK  
C'EST LA DERNIÈRE FOIS

A travers de nouveaux sketches et plusieurs de ses
grands classiques, Popeck fait ses adieux dans ce
dernier spectacle. L'humoriste ronchon passe du «
Coq à la poule », évoque son enfance, ses mal-
heurs conjugaux ou encore ses premières expé-
riences dans divers domaines. Il reprend notam-
ment « La Gare du Nord », « Moïse », « Le
Poisson rouge », « Maxim's », « Les Caleçons
molletonnés », « Le Golf », « Le Bois de Boulogne
» ou encore « L'Eternel ». Popeck rend également
hommage à des artistes disparus comme Raymond
Devos, Bourvil, Fernandel et Michael Jackson.

20h55

LES SIMPSON
TOUS LES GOÛTS SONT PERMIS

La maison voisine des Simpson est à
vendre. Par curiosité, Marge et Homer la
visitent et sont émerveillés par la cui-
sine. Marge insiste auprès de son mari
pour qu'il change la sienne. Pendant les
travaux de réaménagement, des revues
pour adultes appartenant à Homer tom-
bent du plafond. Ce dernier décide de les
jeter, mais Bart les récupère dans la pou-
belle.

20h55
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En septembre 2016,
Melissa George avait été
hospitalisée pendant une
nuit après une
altercation violente avec
son compagnon, Jean-
David Blanc, le
fondateur du site
spécialisé Allociné.
L'actrice australienne
était apparue avec une

plaie à la lèvre et un
hématome à la tempe.
L'homme d'affaires
français a été condamné
le 16 février dernier à
un mois de prison avec
sursis et 1. 000 euros de
dommages et intérêts
pour violences
volontaires par jugement
de la 24e chambre du

tribunal correctionnel de
Paris comme l'a révélé
le site Capital.
Melissa George a
également été
condamnée à cette
occasion à une amende
de 5.000 euros avec
sursis et un euro
symbolique de
dommages et intérêts

pour violences
conjugales. Une ITT
d'une journée avait été
prescrite à Jean-David
Blanc. Aujourd'hui, le
couple continue de se
déchirer. Selon un
communiqué de
l'avocate de l'homme
d'affaires, leurs enfants,
Raphael (3 ans) et Solal

(1 an), n'ont pas le droit
de quitter le territoire
français et que la cour
de Paris a décidé de
procéder à une garde
partagée avec une
enquête des travailleurs
sociaux et des examens
psychologiques dans
l'intérêt des deux petits
garçons
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ELLE A ACCOUCHÉ D’UNE PETITE FILLE 

Depuis vendredi 10 mars denier,  la petite famille for-

mée par Guillaume Canet, Marion Cotillard et leur f i l s

Marcel compte un nouveau membre de plus. La comédi-

enne a donné naissance à leur fil le vendredi 10 mars

dernier. Un accouchement qui s’est parfaitement

passé, et qui a permis à la mère et à la fille de quitter

rapidement la clinique des Martinets pour profi ter au

plus vite de cette nouvelle vie à quatre. Enfin réunis,

Marion Cotillard et Guillaume Canet ont pu faire  l e s

présentations entre Marcel et leur petite  mervei l le ,

qu’ils ont choisi de prénommer Louise .

MARION COTILLARD

APRÈS SA CONDAMNATION, MELISSA GEORGE 
NE PEUT PLUS TRAVAILLER

MELISSA GEORGE

CHARLOTTE CASIRAGHI

EN COUPLE AVEC LE FILS D’UNE CÉLÈBRE

ACTRICE FRANÇAISE  

Charlotte Casiraghi est une femme amoureuse .

Quelques mois après sa rupture avec Lambert o

Sanfelice, elle a craqué pour un producteur… qui

n’est autre que le fils d’une des plus grandes actri-

ces françaises. Il y a des rencontres fortuites,  aux-

quelles on ne s’attend pas, et qui peuvent changer

le cours d’une vie. C’est ce qu’a découvert

Charlotte Casiraghi lorsqu’elle a croisé la route de

Dimitri Rassam qui a tout pour plaire :  brun,

légèrement plus âgé qu’elle et brillant.Fils de

Carole Bouquet et du défunt producteur Jean-Pierre

Rassam, il avait notamment fait parler de lui pour

Un grand moment de sa carrière.



L 'L ' armée gouvernementale
syrienne a annoncé hier
avoir abattu un des

avions de combats israéliens
ayant mené des raids dans la nuit
contre une base militaire syri-
enne, près la ville de Palmyre,
dans le centre de la Syrie.
"Quatre avions israéliens sont
entrés dans l'espace aérien à 2h40
(00h40 GMT) via le territoire
libanais et ont atteint une cible
militaire près de Palmyre", a
indiqué l'armée syrienne dans un
communiqué publié par l'agence
de presse syrienne Sana.
"Notre défense aérienne a abattu
un appareil et touché un autre,
forçant les autres avions de guerre
à prendre la fuite", ajoute la
même source.
Dans le même communiqué l'ar-

mée gouvernementale a réaffirmé
"sa détermination à faire face à

toute tentative d'agression par
l'ennemi sioniste contre n'im-

porte quel point du territoire
national".

Quotidien national d'information
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Fadjr 05h23
Dohr 12h57
Asr 16h21

Maghreb 19h01
Icha 20h21

Horaires des prières pour Horaires des prières pour Alger et ses environsAlger et ses environs

AGRESSION ISRAÉLIENNE CONTRE LA SYRIE 

UN AVION ABATTU
PAR L'ARMÉE

SYRIENNE

TRAFIC DE DROGUE 
40 SUSPECTS

ARRÊTÉS
Quarante suspects ont
été arrêtés entre le 15 et
le 16 mars, par les servi-
ces de police de la
wilaya d’Alger au niveau
de différents quartiers
de la capitale, a indiqué
hier un communiqué de
la Sûreté nationale.
Les arrestations se sont
effectuées après des
opérations de surveillan-
ces des quartiers malfa-
més de la capitale, per-
mettant à la police de
saisir 18 grammes, 966
comprimés psychotro-
pes et 8 armes blanches.
En outre, 2.600 compri-
més psychotropes ont
été saisis et un suspect
arrêté par la police, au
niveau du quartier Safsaf
dans la wilaya de
Constantine, tandis que
deux autres ont été
appréhendés àau centre-
ville de Tiaret, en leur
possession 20,4 gram-
mes de drogues dures.

TLEMCEN ET
SIDI-BEL-ABBÈS

280 KILOS DE
KIF TRAITÉ

SAISIS 
Les brigades mobiles des
Douanes ont réussi, ces
deux derniers jours, à
mettre en échec quatre
tentatives de trafic de
drogue, à Tlemcen et
Sidi-Bel-Abbès, et saisi
277,380 kilos de kif traité
au total avec l'arrestation
de cinq individus, a-t-on
appris auprès de la direc-
tion régionale des
Douanes de Tlemcen.
La brigade de Tlemcen a
saisi à Sebdou 228 kilos
de kif lors d'un ratissage
ayant duré 24 heures. La
quantité de drogue a été
découverte sous forme
de 12 plaquettes dans un
oued.
Cette même brigade a
opéré, lors d’un barrage
de contrôle dressé sur
l’autoroute Est-Ouest
près du village de
Ghoulimas, 880 grammes
de kif dissimulés à l'inté-
rieur d'un véhicule.
La brigade des Douanes
de Benbadis à Sidi- Bel-
Abbès a saisi 48 kilos de
kif traité dissimulés à l’in-
térieur d’un véhicule,
alors que la brigade de
contrôle de Honaine a
saisi 500 grammes de kif
dissimulés dans un véhi-
cule léger.
La valeur de la marchan-
dise saisie et des moyens
de transport est estimée
à plus de 20,7 millions de
dinars et l’amende doua-
nière à plus de 139 mil-
lions de dinars.

ACCIDENT DE LA
ROUTE À BERRIANE 

DÉCÈS DE 5
MEMBRES

D'UNE MÊME
FAMILLE

Cinq membres d'une même
famille ont péri dans un accident
de la route survenu, avant-hier
après-midi, sur la route natio-
nale numéro 01 à hauteur de la
localité de Beriane dans la
wilaya de Ghardaïa. Une
sixième personne a été griève-
ment blessée.
Selon les services de la
Protection civile, l’accident s’est
produit sur la route nationale
reliant Ghardaïa à Laghouat, à
15 km de la localité de Berriane,
lorsqu’un véhicule touristique
est entré en collision frontale
avec un camion semi remorque
circulant dans le sens inverse.
Trois victimes sont mortes sur le
coup écrasées par le camion,
tandis que les deux autres ont
succombé à leurs blessures
avant d’arriver aux urgences de
la polyclinique de Berriane.
Il a fallu l’utilisation d’un maté-
riel spécifique par les équipes de
secours de la Protection civile
pour extirper les victimes de
leur véhicule, devenu un amas
de ferraille, selon les indications
fournies par la même source.
Les corps des victimes ont été
déposés à la morgue de la poly-
clinique de Berriane tandis que
le blessé grave a été admis aux
urgences de la même polyclini-
que avant son transfert vers
l’hôpital de Ghardaïa.
Une enquête a été ouverte par la
Gendarmerie nationale pour
déterminer les circonstances
exactes de l’accident.

LL es disparitions d’enfants
refont surface dans la wilaya
de Tizi-Ouzou, où un enfant

âgé de 14 ans, nommé Takherboucht
Rahim, a disparu jeudi dernier, dans

la commune côtière d'Azeffoun.
Rahim n'a en effet plus donné aucun
signe de vie depuis maintenant une
semaine, ce qui rend hystérique sa
famille, qui lance un appel aux

citoyens et aux autorités con-
cernées. Acet effet, une enquête a été
ouverte par les services de la sûreté
d'Azeffoun, afin d'élucider cette dis-
parition mystérieuse.

DD eux enfants ont
péri,mercedi, dans l'in-
cendie d'un véhicule à

Biskra. L'information a été
relayée sur les réseaux sociaux.  
Le drame s'est produit au

quartier des Moudjahidines de la
ville de Biskra dans la matinée. 
Les deux victimes se trouvaient
à bord du véhicule sans leurs
parents quant celui-ci a pris
feu. Leurs oncle et grand-mère

les auraient laissés dans la
voiture fermée pendant qu'ils
s'affairaient à faire leurs cours-
es dans un magasin en face du
lieu du stationnement du
véhicule.

BISKRA

2 ENFANTS PÉRISSENT
DANS L'INCENDIE D'UN VÉHICULE 

LL e joueur du MOB, Ligue 1,
Algérie, Youcef Touati, vic-
time d’un accident de la

route dans la nuit du 5 au 6 mars
à Paris, est décédé jeudi à l'âge de
27 ans, a annoncé hier Le
Parisien.  
L’ancien milieu de terrain se trou-

vait en état de mort cérébrale
depuis plus de 10 jours.
Touati avait connu la Ligue 2
française avec Dijon, Istres et
Tours. Il restait sur une saison
intéressante en National avec
Chambly. L'été passé, il a rejoint
le MOB avec lequel il s'est qual-

ifié à la finale de la Coupe de la
Confédération perdue face au TP
Mazembe (RD Congo). 
Le joueur était rentré chez lui en
France à l'issue de l'aventure con-
tinentale sans jamais revenir.
Son contrat avec le club du MOB
courait jusqu'en 2018.

FOOTBALL 
DÉCÈS DU JOUEUR DU MOB, YOUCEF TOUATI

TIZI-OUZOU 
DISPARITION MYSTÉRIEUSE D'UN ENFANT 

PP as moins de 33 refugiés
somaliens tués et 35
autres blessés par des tirs

au large du Yémen, ravagé par

une guerre civile sans merci,
Indique l’AFP
Les réfugiés, porteurs de docu-
ments officiels du HCR, se

rendaient du Yémen au Soudan
lorsqu'ils ont été attaqués par un
hélicoptère Apache près du détroit
de Bab al Mandeb.

VIOLENCES AU YÉMEN 
33 REFUGIÉS SOMALIENS TUÉS EN MER ROUGE


